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1 E Soussigné a l'honneur dè
4 prévenir le public qu’il con-prévenir le public qu

tinue à donner des Leçons de

Grammaire ct de Litérature
Française, Grammaire Latine,
Géographie, Mathématiques,
c.

«Il traduit aussi de l’Anglais
en Français, des livres, pamplets,
annonnces, et autres écrits quel-
conques, à des prix raisonnables.

M. BIBAUD:
Montréal, 24 Avril 1819.

Le

 

AVERTISSEMENT.

AN addition à leur belle et riche Collce-
tion de LIVRES FRANCOIS, lex

Sonsignés ont n Vendre a leur Magasin No.
27 Rue Notre Dame, un bon Awotiment
de Papier a écrire. plumes de Hambourg.

V1 Bottes faites à la Wellington et a la Co
‘Pbourg, Souilers pour Lonuimes. fouets de

voiture, boîte Thosphoriques pour les voya-
=| gers. bampione d’Allemagne, Verres tail-
"ies a Ligueur, 3 Vin etd Bière. quelques

‘tableaux d’Eglise des meilleurs maîtres,
Huile fine de Florence cu caisses de 30 hon-
Willys chaque, Vin de Bordeaux en bontril-
tea, #1 autres articles trop longs à détailler.
lisuttendent de jour en jour du vieux viu de
Hudeire, de Port. de 'Pézériffe et d’Ailema-

-.Ârac de le meilleure qualité, le tout à bas
M peix pour argent comptant.
PX OSSANGE & PAPINEAU.
Montréal, le 7 Août, 1819. jd.

 
%i ‘eam

E. C. TUTTLE,

J\éu Magasin de Mr. J. D. De
Wirr, au Vieux-Marché.

À TNFORMErespectucusctment sé3 amis
: et le public qu'il a recemment reçu

de Londres un Assortiment général de
Librairic, Papeterie, Couiellerie,

Sc: go Se.

Contenant les articles suivants: Pa.
pier superfin Impérial, Royal, demi ct
Foolscep ; ditto de Musique rayé, uni;
ditto colors, long, pour Billets, a lettre,
ordinaire et dové aur tranches, ditto pour
Je desscin de diff-rente grandeur ; doites
de Peintures 4 l'eau par Reeves, de 6,
12 et 13 iublettes, et tablettes ditto sé-
parées ; Piuseau de poils de Chamcau,
et Crayons de mine de plomb; Encre
des Indes, et dftto durable pour marquer

| Je linge : ditto noire et rauge, ct en pou-
dre; India Rubber ; Cartes de visites, re-
lief et de message; Livres de notcs ct
Mémoirs 5 patente par Livermore; Plu-
Mmes pour écrire, et ditto taillees ; Cite
et pain à cacheter ; Encriczs d‘étaim et

“| de verru ; une grande variété de Canifs
“f et couteaux de poche, livres de, dépot

hf do Banque, lettres de change &c. &c. &c.
DEPLUS

UNE MACHINE À PATENTE
POUR RAYER,

Qui le mettra à même de rayer les
Livres de Compte conformes à aucun mo-
dèle qui pourra lui être présenté, de ln
mabiére la plus élégante. Il à consta-
sent des grands Livres de Compte,
Jownaux, Registres, Brouillards et
livres pour lettres, rayes et relics
dans un genre supérieur d‘élegance, ct
durable, ayant reçu les meilleurs maté-
aux pour la relicure. Vieux Livres

felis avec propret: & promptitude;
Cartes géographiques collics sur la toile

Ret retnies,

Toute ordre scra reçu avec reconnais-
tance, et exéenté avec exactitude.

Montréal le 24 Jullet 1819.
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AVIS PUBLIC.

ES Byudics de la Paralsse de St. Evsta-
che voulant contraeter pour des ouvra-

La faire tint dana la séparation de l'église
Que dans la constraetion d'un clorher etd'nn
lwveau Presbytère. et pour un mur de
‘lthre au Cimetière 3 La tout à faire sni-
Tant le dévis et l'Acts de repurtition Lomo-

NÉ, recevront des propositions d'onvriers
tl'entreprencurs, c’est-à dire pour la spagon:-

sin clarpenté at ls mentiserie séparément
M ensemble d'ict au six da moi» procbain.—

sera exigé des Cautions pous l'entreprise,
tz devis des onvrages pourra etre vi che
tite GATIRN, Curé dé la Parvisse.—Lea

Ropositions davront être fites parsoil, en
Ymeatiunuant Jo nom des Cantions,.
\ ue pins amples tcformafions adresses

+
w
L
e

*

de. Roussiqué, =n won. Etude. june Nolye-
i 50 JR. Rokr,
@ ' *Avacat,
g Le 12 Aou!, 1819. Japks.

de justice, dune la Cité de Montréal,
dans et pour le dit District de Montréal,
Lundi le onzième jour du mois de Janvi-
er, mil huit cent dix ucuf et continuée
par ajournement à Mardi le dix ncuf du
méme mois:
Ayant été représenté à la Cour par les

Sindics de la maison d‘Industrie dans la
Cité de Montréal, que ln dite institution
doit commencer ses opérations le pre-
mier de Mui prochain, et étant un objet
de grande importance pour détruire aus-
sitot que possible la coutume pernicicuse.
de mendier dans les rues, pour parvenir
à cebut, la Cour désire donner toute
l‘assistance que la loi permettra, eten
conséquence,
En vertu ct d'aprés le pouvoir d‘ün

Acte passé dans la cinquante septième
année du Règne de Sa Majesté, intitulé
“ Un Acte pour pourvoir plus cffience-
‘“ nent aux Reglements de Police, dans
“* les Cités de Québec et Montréal, et la
“ Ville des ‘Trois Itivicres, ct pour d'autres
“fins” y mentionncs, ‘a Cour a ordonné
et ordonne que du momentet après l‘ap-
probation et confirmation par la Cour du
Banc du Roi des itéglements suivants,
ct la publicätion d‘iceux conformément
au dit Acte, ils seront en pleine force

Article lcr. Aussitot que les dits
Sindics de la maison d'Industrie de la
Cité de Montréal aurontcertifi- par écrit
aux Jujges de Paix de Su Majesté dans
et pourle dit District de Montr al, as-
semblés cn Quartier de Sessions, ou Ses.
sions Spéciales, que la dite maisun d‘In-
dustrie est en état de pourvoir aux
moyens dé soutenir les pauvres inclus-
trieux ct indigents de la Gité de Mone
trénl, en les faisam travailler ou autre-
ment, toutes les Régleset Reglements de
Police concernant les Vagabons contenus
dans les Regles cr Réglements de Police
pour la Cité de Montréal faits le :ruuiè-
me jour d‘Avril dans l'année mil huit
cent dix sept, approuvés et confrmés par
la Cour du Banc du Roi, dana ot pour
ie dit District de Montréal, ie second
jourde Suptembre, dans l'année mil huit
cent dix sept, cessseront et seront entiè-
rement annullés.

, Article Qme. L'annullement des dits
Réglements sera immédiatement an-
noncé par les dits Juges de Paix ainsi
assemblés, par avis public donné de telle
manière qu‘ils jugcront bonne et à pro-
os. . . Lo

P Article Jme. Après le dit avis à
être ainsi donné, toutes personnes qui
seront ou -pourront cn aucan temps être
trouvées mondiaut dans la Cité de
Montréal seront immédistement prises
et conduites devant un ou plusieurs Ma-
gistrats, pour être traitées comme Vagu-
bons suivant la loi.

De par la Cour, .
JOHN DELISLE, G.P:

District
DE

MORTREAL. Cee.
AU BANC DU ROI, …

Samedi, le 8me. .Jour d¢Avril, 181
PRESENTS

L'hon. Juge en Chef, MONK,
L'hon. Juge , REID.

La Cour ayant examiné et inspucté los
régles, ordres et réglements faits par la
Cour des Sessions générales de la Paix,
tenue au Palnis de justite dans la Cité de

Montréal, dans et pouile District de
Montréal Lundi le onzième jour do Jan-
vier mil huit cent dix neuf, ct conti-
nuée par ajournement à Mardi le dix
neuvième du même mois, les approuve.

De par la Cour,
( Signe Co

REID LEVESQUE et MONK, P. C. B-
Pour vraie copie,

JOHN DELISLE, G. I.
le 24 Juin, 1319. LÉ.
 

sms
“District T a Court of Gene-

or ral Sessions of the
MONTREAL. Peace, holden at the
Court House, in the City of Mantreal,

iu and for the said District of Montreal,
on Monday, the Eleventh day of Jany-

ury, one thousand cith hundred ond ni-

netecn andcontinued by adjournment to
Tuesday the nincteenth of tlic same
month, :

It having been represented to the
Court bythe Wardens of the House of
Industiy in the City ol Montreal, that
the sid Institution is to go into opera-
tion on the first day of May next, and it
being an object of great importanceto

practice of strect befging, to © tain

wifich object the Court is desirous to

give all the aid of which the Law will

allow, and therefore, . ..

By virtue and under the suthority of

an Act pasicd in the Fifty scventh year *
of Him Majesty's Reign; intitled, * An

abolish as soon sé may Le the pernicious |

“ of Three Rivers, and for other purpo-
“scs,” therein mentioned, the Court
have ordered and do order that from and
after the approval and confirmation of the
Court oF Ring's Bench of the following
regulations, und the publication thereof
agreably to the said Act, the same shall
be in full force. . Co

ART. 1st. Whenever the said Wardens
of the House of Industry in the City of
Montreal shall certify in writting to His
Majesty's Justices of the Peace in amd
for the said District of Montreal, in
Quarter Stssions, or Special Sessions
assembled, thut the said House of Indus-
try is able to provide means of support
for the industrious and indigent poor of
the City of’ Montreal by employment at
work or otherwise, all the regulations of
Palice concerning vagrants contained
in the rules and regulations of Police for
theCity of Montreal, made on the thir.
ticth day of April,in the year one thou
sand eight linndred and seventeen, ap-
proved ofand confirmed by the Court of
King's Bench, in and for the suid Dis.
trict of Montreal, on the second dayof
September, in the year one thousand
eight hundred and seventeen, shall cease
and be wholly vescinded. | .
_ ART. 2d." The rescission of the sid
regulations, shall be. theo immediately
anounced by the said Justices of the
Peace so assembled, Is public noticeto
be given in such way ds thoy may deein
right and direct. .
ART. 8d. After which suid public no-

tice to hi so given ail : casons who shall
or mayat any time be found beggiog in
the City of Montres! suall be immediate
ly tel-n up and carried before one or
more Magistrates, to be dealt with as
Vagrants according ta Law,

 

By she Court, . ,.
JNC. DELISLE, Ck. P.

June, 24th 18) 9. tf

DisTRICT 3

or {
Moxrnnac.
AN THL K'NG'S BENCH,
Sa:wrday, the 3d. day ',ipril, 1819.

_ PRESENT
The Honble. ChiefJustice MONK,
The Honble. Jus:ica REID.
The Court having examined and jus.

ected the rules, orders and regu.
ations made by the Court of Generai
Sessions of the Peace, holden at the
Cour: House in the City of Montreal, in
andfor the District of Montrel onMone
day the Elrventh day of January one
thousand eight hundred and nineteen,and
continued by adjournment to Tuesd
the nincteenth of the same month, doll
approve the same.

By the Court;
(Signed us
REID LEVESQUE & MONK, ».%. 5.

AtueCopy, = . ..°
, JNO. DELISLE, Ck.P.

_24 July,

CANAL DE LA CHINE. _
AVIS est par le présent donné, que

conformémentà la’ première Clause
de l’Acte. pour faire et entretenir un
CANAL Navigable du vaisinoge de la
ville de Montreal ala Parolsse de La
Chine ; des Livres de Souscription pour
des PARTSseront ouverts Jeudi, lo, 20
du présent mois, à Dix heures du matin,
éavoir :—En cette ville, à la Banque de
Montréal, sous la direction déa sorssie
frnés. À Québec, au Buredÿ de la Bun.
que de Montréal, dans !a Dasse-Ville,
sous In direction de l'Hon. W.B. Colt,
man, Daniel Sutherland, et John David,
son, Bers. et nux Trois-Rivières. Fous
la direction de B. P. Wagner, lsasc Va.
lentine, ot William Anderson, Jère.
Un dépôtde Cinq Louis pour cent, ou

de dix Pinstres par PART, sera payé
d'avance, et personne ne pourra sous.
crire pour plus de cent cinquante, parts-
pendant lespremiiires six semaines apres
que les Livres auront été ouverts.

JOHN EORSYTH,
ou S 7 9. - .

Ÿ. McGILLIYRAY,
JO$, PERRAULT,
T. PORTEOUS,
J- A. CARTIER,

: DAVID DAVID.
Montréal, 1 Mai, 1819.

AVIS:

La ociéta qui aexfté entre AU
GUSTIN BERTHELET gt le Soussi”

fé eons le nomdeBERTHELET
'REEYES,ayant éi¢ dissodite le prémier
jour de Mai dernier, avisest par le pre-
gent donné que le Soussigna cst mainte-
nant autorisé à errangerles affaires de la
dita Sociétss J. JOHN REEVES

 

if  HELET &:

terloo de diffrontes Maisons do
Londres lesarticles suivants :— . |.
Un Assortiment trés-considérable de

retnédes qu’jl peut garantir de la pro- |
miere qualité, CL .

Plusieurs Jeux complets d‘instruments
pour toutes les opérations Chirurgicales, ;
et pour les Accouchements ; ainsi quo
des instruments détachés. |
Une Batterie Galvanique compléte.—

Des Apparatus de Nooth, des Thermo-
métres pour les Médecins; une boîte
portative et complête de Cliymie, un. pe-
tit assortiment de préparations pourfaire |
des expériences Chimyques ot philosd- ‘
phiques. . '
Un grand Apparatus pour donner les |

bains chnuds et à vapeur, comprenant
une , baïgnoire de cuivre auperbement
vernie, renfermée dans une grande boîte
de boisd‘Àcajou ( Mahogany, ) les bouil-
loirs, réservoirs, valves, champlères €
plus de 100 vicds de tuyeaux de plomb.
Deux Apparatus complets pour don-

her des bains en forme de pluie, ( Sho-
ver bath.) Huit bnignoires de fer blane
en forme de soulier. Des bassins de lits,
urinoires &c. &c. |

Un grand Assortiment de verres de
Chimistes d‘Apothionirerie et de phioles.

50") Livres Arrow Root ct 200 galious
d'esprit de Térébeuthine.

Montréal, 24 Jüilict, 1819,
— '

\

Par les derniers avrivages de Liverpool et
dec Londres Wn. & Jno. Spragg ont

reçu ct offrent à Vendre à leur Maga-:

sin à Commission No. 16, Rie Notre
Dame.
Une Bale de draps superfing |
11 do. do. do. fin ct commun
8 do. do. étoffes à Pelisses
1 do. Casimires superfins
2 do. Cosimire fin et commun
1 do. Couvertes à roses,
4 do. Couvertes à 2-2 3-2 etd
6 Valises d'Indiennes à meul

autres |
6 Balles Bombazette
2 Caisses de coton PL.
3 do. do. Bengals rayé ct i carreau |
2 do. de Bas de filetcoton |
2 Balles de toile de Russie à chemise
2 Cuisses de toile d'Irlande 4-4
1 Bale d'étoffe d'Oznaburgs

200 douzaines d'Epingnes
4U0 prosses de bouton _

1 Valise de rubans élégants .
1 do. de gants de castor ct ‘de deuil
À do, T'oiinette
L Caisse de paquets de coton
À Valise de shawls assortis d'imitation
3 Bailes de coton des Indes
2 Caisses de batiste de G-4
2 Valises de beau ct riche smorcens
4 Balles du Flannel blanche &t de

couleur.
DEPLUS

2 Tons d'acier
20 boites de Pipes.
20 bLarrils de Tabac veat
Avec unc Varisty d‘autres MAR

CHANDISES.
. . W. & J. SPRAGG..

Montral, 20 Nov. 1818.

paie
es ct

—
_

 
 

__ AVERTISSEMENT.
| JACKSON LAFORGE, MAITRE |
pr CAROSSIER,à l‘honneur de prè-
senter ses plus sincères remerciments à
gesAmis ot au Public, pour l‘encourage-
ment généreux qu'il a ci-devant éprouvé.
dunssa profession, et les informet qu'il
# muintenant à voodreà des prix mode.
trés, toute espèco de voitures faites Jans»

i |e dernier goût et avec les meilleurs ma- |
ériaux, telles que : Carosses Cabrio-
lets, Calèchea, avec ou sans souñets. Il
racommade, garnit ct peint aussi les sus
dits articles, 11 fait deplus des Charettes
et des /Vaggons qu'il guanrtit.…
, @rTous lcs ordres de la ville et de la
campagne serontreçus avec reconnois-’
sance, ct exécutésavec ponctualité. ….

. Xl fuit sa demoure dahs la Rue St.
Pierre Np.4.  . . 4 .

Montréal, 5 Juin, 1819. cf.

a Avis. .
I E Soussigné à l'honneur deprèvenir
4 je public: qu'il, vient d'être nommé |
CURATEUR à la Succession vaçante
de feu JOSEPH LE'VL en son vivant ;
Marchand de cette ville, ot prio toutes
Jy: personnes qui sont endettées à Ja dite
Succession de payer immédiatement; et
celles à qui) pourroit être du: par la dite
Succession, sont aussiinvitées à présen-
ter lours-coinptes, pour ajustement.

J.Bre. GIRARD, Crrateng.
Montrégl, 17 Juilict, 1819, Wf.

se -   

‘G. MELOTTE
wc: gr ,

RESENTE ses plis sincèresremercià
A. ments à ses Amiset an Public en géné-
ral pour l'encouragement qu’il a déjà eprou-
ve de lenr part daus sa branche mmerceYUprend à présent la liberté d¢ leur oft
ve3 rorvices coimime ,

Haha mins rane : à ap ©. :Yabriquant de Bottes et Souliers,
, Et assure ceux à qui Î1 plaira de l’employ-
er qu'ils peuvent compter ur les meiiteur
ouvrages ci malérinux,—Daus les circons.
lances actuelles, 11 désire travailler pour are
goutcomptant, ap de le mettre en état de
continier ses affaires; et dans celle ve, iL
be propose de soryir les personnes qui l’huno
rerout de leur pratique a des prix aussi has
que pourra le permettre la qualité des artie
cles qu'il endplayera, .

RèR ST. PAUL, No. 43.
Vis-à-vis les magasins de Messieurs Gers

rard, Gillespie & Co.
Moutréal, lo 14 Août. 1819, , th

=

LA BARQUE À CHEVAUX
EDMOND,

E Public est respectuemement informé
que, Ja Barqne à chevaiix Jerniérement

construite, ct apjartementà Mr. PRAarcois
JEREMIR, xere employée pendaur toute
cette saison & vervir de Balean ftraversier
entre Moutréai et Lougeuil, «L en fera ia
traverse une fois par heure dans espace
de 12 minnies en allant à Longnell. et de 14
A16 minntes co revenant à Montréal.

Cette Barque esb assez spacieuse ponr
transporter dans nn seul voyuge trente buit
Carosses ol autant de passagers qu'il panrroit
we présenter, Elle cra uns] d'un pranci
avantage potir le transport des bâtes à cornes
ou toute autre expres de bétail où animaux
vivants: et le foul peut fire et sora foit avec
plus de securité, cn nioius da temps ot i des
prix beaucoup plus bas qu’ n'a jamais été
offert... .12:

Outre lescomtiodités du logement prépré
pour des passa cvs. où y fuit des amcliora.
tions considérables jour le rendre plus agréa-
ble. En uh mot, on ne uiglizera rien pour
unir ensemble l'agréable, l'économie ct l'ex-
péition, afin de meriter Faiteution et les
sulivages du Public, :
La barque a commencé à traverser le 28

du mois dernier, et continue avec »uoués.
Les prix de pacrage sont comine risit.
Posr chaque personne 15 Sous
pour chuqne chevsi de selle 30 Sots
.pour chaque Calèche. chavette JFuggon,

menés jar un où deux chevaux, cLargés ou
non, un éen,
N. HB. M. F, Jérémie se chargera an

Lyausport, des marchandises qui pourront lat
être confiées jiagn'à Sr. Jean. =

Montréal, le 7 Aout, 1819, tf,
y dE en

A VENDRE =
À - Constitution de  rehtë

TROIS CENTS RENTE
HUIT LOTS DE TERRE ov
EMPLACEMENTS, situés sûr
la terre du soussigné, À la Côte à
Barron, près cette ville ; chaque
lots contient 45 pieds de front
sur 72 pieds de profotideur, et
le tout se trouve Hans les cents
chaines. de cette villes eh s‘a-
dressant au soussigné propriétais
Te, en son Etude, rue St. Jace
ques, encetteville, un LPAN
sera montré et les conditions - «
expliquées, lesquelles sont, très
aisées et nvantageubes. [

J. M. CADIEUX: -
Montréal; 26 Sept. 1818.

++mat

 

À VENDRE:

AY Magasin des soussignds,
résidans au Fauxbourg Qué-

bee, de la VIEILLE GRAIL-
NE be MELON Er MELON
D’EAU. de la mcilleure qualité.
NORO & FRANCHERE.
Montreal, 17 Avril. 1819.

A

 

Best od Musk-Mkton AND
Waren Meron SEEDS forpale -

b IE qo , at LS vl

NORD& FRANCHERE.
Montréh;3716 Apr,‘1816,
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-“romanesynês.

“err Re quimesont nlde l'un ni de d'autre...

 

1 {Bztraits de Papiers François.)

“Non-seulement, comme onf'a très-bien
mobservé, nos piœurs ne sont plus ‘poëli-
“ques, mais élles Ro sod inême “plus

nt "Crest surtolit en “lisant

“es.mémoireg des règnesde Henry 1V et
SdeLouis XTILoù les romansqui retrucent

Certaines aventures de cette fpaque,

qu’on est involontairement conduità faire
“ -Oette observation. ‘Je ne vois pas ce
<-qu'ur-romancier- peut “frire de nous ru

Jourd'hui, s’il veur toutefois rester fidèle

- ‘aux vraisemblances et à la couleur «du
sièole:-Tu'on yfasie attention : la police
d'un cdté, de l'autre l'esprist de plaisan-

* toile, l'absence de tout préjugé, l’extrè-
me liberté de nos relations socinles, en

un mot, lis-nouveaux usages introduits
+ parce qu'on est Cmivenu “dlappelerles
+ progres dela civilisation, tout contribue

à apauvrir l'imagixation et À retrécir son
- empire. “Le bogage d'un *uiseur de ro-
mans est deveda si léger, et l‘ôn a telles
ment circonscrit ses ressources, qu'il lui
faut-bien plus d'art et de talent qu'au-’
trefois pour atteindre meme- au second
vdlume. En‘effet, plus de ‘cus voleurs
de grand Chemin, qui “hubitoient par

"dandes organisées des souterrains mysté-
“ vieux, plus d‘enlevements, de serénades
et. de jaloux,-plus: de ‘cloitres. plus ‘de
ces gramls coups d'épée qui charmoient
Mme. de Sevignr, plus'de ces hermites
habitants du rocher, de ces capucins à
ronde barbe dont raffoloit Diderot,

Eirhtôt même, hrlas! plus de forêts ;
prtout- des réverbères, dus gendarmes
ct des arrêtés. I! y a de nos jours, je
Je r°pète, uno grande disette d'incidents
romanesques. ct cette dlisétte’ devient
réeilement désolante pour ceux qui en
vivent. Ou peut mime remarquer que
les aventures qui, par hasard,-s‘ofrent
de loin en loin* dansla societé, mmnquent
presque toujours de charme, «t portent
‘un-csratère de sécheressedont tout ‘cri-
vain demeure confondu et decourugé.

’ : — :

Jo connois “quelque those de plus
fugitif encore que l'homme, ce sont les
regrets qu’il laisse après lai.

Puisqu'il est des civans, ne pensons plus aux morte.

Ce versJe La Fontaine semble être la
“devise de tout le monde. ‘À peine un
de nor amiara t il disparu, à-peine est-il

tombé dun: ce grand néant qui dôit nous
englontir, qian s‘urrange aussitôt pour
se passer de lui, ct pour trouver ailleurs

Jes ressouces que lui seul paraissoit nous
offrir.
* En: général, il faut plus d'habitude
qu'on ne erôit pour appliquer ses lectures
& ses observations, et ses ‘obsorvations à
ses lectures. Co lit souvent sans fruit,

. parce qu'on lit sans retour bur soi-même
ct sur les autres ; mais pour peu qu'on
Yeuitle mettre de reflexion dana ses lectu-
Yes, on rupporte dans la socirté un
esprit‘d'exun.er beaucoup plus aiguisé,
ct une bien plus graode délicatesse de
dact. ‘imy eit-bien plus rapidement
frappé d'une foule de choses qui souvent
mestent inaperçuer, “ct qui, pour n'être
sexprimres que par le regard ou la pan-
toinime, n‘en sont pas moins au fond
très-précieuses à recueillir. :

"La sculpture cst, je crois, de tabs les
arts. celui qui repourse le plus impérieu-
“sement tout ‘ce qu'il-y a de trivial ou
‘dexagere dans limitation. Chez te
Grecs. qui avoieht si bien étuJi* la na-
ture de scnioyens, Ja sculpture. essen-
‘tiellbment noble ct naive, s‘attachoit de
‘pFfgrence à l'expression des passions
fortes et concentrées : de inême quo ‘a tra.
gédie, ello simoit à retracer les grandes
douleurs morales. Quelquefeis cepen-
dant les statuaires vouloient-ils représen-
‘ter la douleur physique, comme dans le
"Y.oacoon, par exemple? îls Éhoisissoient
encore-le moment où la victime semble
muette par l'exc*s même de'sessouffran-
ces. Ils évitoient avec soin toute attitude
-§ui. cOt annoncé un mouvement trop

- violent et surtout trop de mobilité, per.
: suadés que pour faire illusion avec du
marbre ou du bronze,-il valoit toujours
mieux saisir ces nuances do repos ou
*d‘accablement que présentent dans la
“mature les affections les plus véhementes.
Cette th‘orice infiniment raisonnable,
-puisqu‘elle est foodée à la ‘fois surle
sentiment doJa grâce et sur les moyens

* del'art; cette thsorie qui se trouve dévelop-
tpée avec tant do supériotédans plusicurs
ouvrages modernes, trop sauvent, il faut
en convenir, nos artistes paroissent l'ou--
bler ou Vignorer cotiérement.

Je-me rappelle à ce-sujet certaine sta-
ue de Jeanna dArc qu'on voit depyis
quelques années sur une place d'Orléans.
Le desscin qu‘on en g«publié peut faire
illusion ; mais la statue elle-même m'a
paru sans effet et sans grâce. Fruide

 

-+-dâns le mouvement impétueux que l'ar-
- tiste a voulu Juidonner, elle est revêtte
, d'une Idurde cuirasse, etretrate beau-

VS MELANGES, ]
| contemporains. J4ncline 3 gener qu'il
cut £té beaucoup plus conforme à l'his-
toire, et surtout d'un effet bien plus
heureux, de représenterla naive bergère

de Vaucouleurs sous lu forme d'une

jeune vierge, sans arnres, tenant ‘dans

-sa main droite um petit drapeausœué de
fleurs delis, élevant vers lo cic un Fc
gard inepiré, Ct s‘avançant au milieu:
des périls,~dans umo auitudo-à lu fuië
pleine de calme et de modestie.

 

I! m'est ‘dernièrement tombé sous la
main certaine “historre-des pirates An-
glois, par Charles Johnson. Cette his-,

"toire contient-des actes-inouis de bravoure
et'de cruauté ; niltis les mémes traits sc
reproduisent vi souvent, qu'il en résulte
un peu de monotonie. 1! faut convenir
aussi que plusieurs de ces ‘flibustiers
avoient Un génie singulièrement auda-
cieux, qui iméritoit un“historien moins
sec ct’ moins pauvre de‘ reflexions.
Entre beaucoup d'autres exemples d'o-
riginalité* j'ai particulièrement remarqué
ce mot d'un pirate qu'on ‘alloit pendre:
* Plusicurs de mes anis, dit-il, m‘ont
‘ prédit que je mouriois dans mecs sou-
‘ tiers; mais je veux qu'ils en aient le
‘‘’ü-menti.” ‘Sur quoi, à force de re-
wucr les pieds, il lança ses souliers Ito
de lui, et fut pendu.

 

Les hommes ressemblent encore en
ce point aux petits-enfants : ils rafollent.
des récits de batailles ; ils aiment avec

ssion tout ce qui leurretrace des
images de combate, de destruction et de
carnage. C'est sur cotte bizarre dispo-
sition du cœur humuin, qui n'est que trop.
générale, que se fondede triomphe de
certains hommes, © nés uniquement pour
nourrir la guerre «t pour dépeupler ce
triste univers qui a In sottise de les ad-
mirer. Appellez ces illustres-conquerans
les‘yrrands’ munitionnaires des corbeaux,
ct voila leur oraison fun#bre toute faite.
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( Continuation.)

- Depuis l'extinction des jésuites, ies
missions des Sauvages sont desservies
par des Prâtres-séculiers. Ces missions,
autrefois nombreuses et florissantes,
‘n’esistent plus ‘qu'au nombre de -10
ou 12, et la plus peupiée ne compte-pas
‘800 ames. L'usage -immodéré des li-
queurs fortes à peu à-peu ancanti ces
‘teibue: ce penchant pernicienx est chez
“ces peuples d’une violence extrême, et
“est entretenu par l'avidité des marchands‘
“Les Evèques de Quebec s’étoient ctor.
cés autrefuis d'empêcher ce commerce;

 

- mais leur-zéle échoua contre :a cupidité.
Les inissions qui subsistent aujourdhui
sont celles de SaintRGgis, du Sault-
‘Saint Lous et du lac des Deux Montu-
gnes, habitées par des Iroquois; une dans
cedernier lieu, qui est composée d'Al-
gonquins: une d'A®enakis à Saint Fran-
çois de Bokancourt ; une de Huroas à
Notre Dame de Lorette; et celles des
Poste du Nord, le long du fieuve Saint-
‘Laurent, au-dessous de Quebec. Il s'y

trouve six ou sept chapelles, desservies
autrefois, per des Jésuites résidens.
Aujourd'hui on y envoie tous les ans un
Prêtre. -Ces missions sont pour plu.
sieurs tribus qui s'étendent jusque sur
Ja côte de Labrador et des Eskimaux.
Il paroît qu'il yo en ce moment deux
missionnaires dans la Labrador; ‘ce-sont
M M.Lojnnriel et Dullard, qui ont -af-
fronté le froid de ces climats, et tous les
dangers de ces courses lointaines, pour
gogner à Dien des peuples que le père
Charlevoix représente comme intraita-
bles.

Tel) est l'état de la religion cathalique
dansle Bas-Canada, Dans un mémoire
envoyé À Rome, en 1805, ou demandoit
l'érection de siéges épiscopaux pour le
Haut-Canada et pour l'Acadie ou Nou-,
velle-Ecosse, attenda l'éloignement ou
ces pays sont de Quebec. C'est ce que
le souverain Pontife vient d'exécuter,
au moins en partie, par deux brefs de
même date, et l'érection de Quebec on
-métropole. Le 12 Janvier 1819, le
Pape a nommé Evèques in part. inf. M.
Alexandre Macdonell, ot M. Bernard.
Augustin Mac'’eacharn, qui sont vicai-
rvs generaux de l'Evêque de Quebec,
l'an dans le Haut-Canada, l'autre dans
l'île Saint-Jean.
Le fMuut-Canada démembré, commo

nous l'avonsvu, du reste de la-Province,
est peuplé en grande partie d'Anglois,
nouvellement arrivés dans le pays. Les
François avoient-formé autrefuis quel-
ques établissemens, mais peu considera-
bles. À peine 5 voste t-il quelque ves-
tige der missions des Jésuites. Co terri- --çonp trop fidlement à la mémoire ces

‘syers d'un poëme ctlébre:
Clef! que je hais ces créatures fières

. Suldats eu jupe, bommases chevalières,
Du sexe mâle affectant la valeur,

- *Saus prackiler lesagrémerys dunôtre,
A tous Tes deux prétendant fairs hosnenr,

~
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“Telle est, ‘en‘effet, l'idée que Voltaire.

* a‘voulu donner de Jeanne d'Arc, ct l'on-
= desauroit trop le luj reprocher, puis-
. qu'en égarant les artistes, il contrarie
"gy y ‘en; 1= averlamonttous Apquien ont ori les

on
~- I

: . A > -
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toire est divisé en tlix Distriots où s'¢lé-
vent pou à peu quelques villes. Mais
les catholiques ÿ manquoient d'Eglises ;
i) étoit question, il y a quelques annees.
d'en bâtir à Kingston, et à York, nous
velle capital da Haut Canada. Nous ne
savons si ce projet nura pu s'exéceucer.
Il ne se‘trouvoit dans tout.-le pays, - au
commoncement de cotteannée,quesix prê--
tres catholiques, en coniptenaat M.
Alexandre Macilonolil'ainé, aujourd'hui
Evêque de Rusina: Celui-ci réside à 

A
w
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Fes Prêtres seët 3Perth, à Kingston ot
3 Sandwith, vis-a-vis la ville da-Détroit,
qui appastient “avjourd hui aux Ameri.
cains, » Si les Prêtres étoient plus nom-
breux, ils pourrvient se livrer à la pre-

- dication de la foi parmi les Sauvages.
Ily à deuxPrêrres pour la mission de
la Rivière Rouge.

Le sccond bref, du 12 Janvier 1819,
nousino Evèque de Hosen M, Muc'ea-
churn, qi eit vicaire general de Quebec
pour lo Nouveau -Brunswich, l'île du
Prince Edouard ou Saint Jean, et-les
Hes do fu Magdeleine. Ces pays appar-
tenoient uussi-sajrefois wa France, et
ont-été cédés à I'Angleterre: parle traité
du 1768; ils renferment encore benu-
= . . .

coup de familles catholiques. 1 .parait
qu'il y avoit au mois de Janvier 1819,
neuf Pretres repartis dans le Nouveau:
Brunswich ét dans les îles. Ils étaient
tous François,à l'exception de M. Mac’
enchamet de M. Alexandre Macdonel!
le jeune. M. Mac'cachyrn -residoit
duns I'ile de Saint Jean.

Jusqu'à ces derniers tempsla jurisdic-
tion de l‘Evêque de Quebec s‘étoit éten-
due sur la Nouvelle Ecosse et sur l'Île
du cap Breton, qui, sous la domination
Françoise, portoient les noms d‘Acadie
et d'Ik-Royale. L'Acadie avoit été
cédée aux Anglois, dès 1713, par le

À traite d‘Utrecht, ainsi que Terre Neuve
et la Baie d'Hudson : l‘île Royale leur
fut assurée par le traité de ‘1768. Ces

‘ pays renferment encore un assez grand
: nombre d‘habitans d'origine Françoise,
et des Irlaudois catholiques sont venus
“successivement “sy établir. Fan 1802,
M, Burke résidoit a Halifax comme

“vicaire général de lEvêque de‘ Quebec,
-et il avoit avec lai deux autres Prêtres
‘qui paroissent d'origine -Irlandoisc.

liéesde Quebec à Hallifax, et que les
commianications ne sont pas faciles à

‘travers un pays peu hnbité. le souve-
rain Pontif a jugé à propos de d tacher
l‘cadie de l‘Evèché de Quebec, ot il
a voimnmé-M, Burke vicaire apostolique
pour ce pays avec un titre d'évéché in
‘part, inf. “Halifax a depuis 1788 un
“évque protestant.

‘Enfin 3. $:-a aussi pourvu au gouver-
nement spirituel des fles de Terre Neuve

‘et ducap Bretoa. Déja Terre Neuve
avoit'reçu, “al y a ueiques années, un
vicaire apostolique, M. Charles O'Don-
nel, gacré à.Quebec méme sous le titre
-d'évêque-de Thyatire in part inf. Ce
prélat paroit âtre le mème qui passa, en
1798, su siege de Derry cn Irlande,
Il est remplacé depuis le 7 mars 1518
par M. Thomas Gillow, né à Singleton
en1772, qui a éte fait évéque d‘Hypso-
polis én part. inf. et vicaire apostolique
pour les îles de l‘Amérique -Septentrio-
nale soumise à la domination Angloise,
c‘cat-à-dire, pour Terre Neuve et l'Ile
du cap Breton,
Ces diverses promotions portent à six le
nombre des ‘svèques catholiques qui se
‘trouvent maintenant dansles possessions
Angloises-de l'Amérique du nord, sa-
voir : M. Plessis, Archevèque de Que-
“bec ; M. Panet, Evèque de dalda, son
coadjuteur; M. Burke, Evéque de......
et vicaire apostoliqueà Hoallifax ; M.
‘Gillow, Evèque d'Hypsopolis, et vicaire
apostolique dans les Îles de Terre Neuve
et ¢u cap Breton; M. Mac'ercharn,

M.l‘Archevèque de Quebce poor le
Nouveau 'Brunswich cetl‘île Saint Jean,
et M: Macdonell, Eveque de Resina, et
vicaire du même prétat pour le Mnut-
Cunada. Oo fe peut conclure que le gou-
vernement Angsois favorise actuellement
sefbujets catholiques dans ces pays loin-
tains ; car il n'est pas domtenx que los
mesures prises par le saint Siège n‘nient
“té concertées avec l‘envoyé de Hanovre
prés le saint Siège, le baron d‘Omptéda,
mort depuis.

 

"POUR LE NATIONAL ADVOCATE.
ECONOMIE DOMESTIQUE.

J'ui eu depuis quelque tems occasion
“de voir eombien le nombre d‘émigrans
s‘augmente dans cette ville, et de remar.
querles figures ct les costumes étran-
gers qui frappent nos yeux à chaque pas
que nous faisons. Ici l‘on voit une trou.
pe d‘industrieux Snisses qui ont dit adieu
à leurs montagneset leurs villées, à leurs
lacs et leurs glaciers, pour venimresptrer
un air pluslibre dans le nouveau monde .
lee hommesen manteaux rouges bruns
ontle regard doux et le teint busané, los
femmes en corps etroits et en jupes
courtes, leur longue chevelure ‘étant
tresséo avec grâce, tiennent par Ia-main
leurs enfants rubiconds, et promennent
des regards vifs sur de belles maisons,
des égliaes, de vastes magazins, et une
foule brilliante, lh ou ¢fes croyaienttrou-
ver lehaut larix et le pin des monta-
nes, et entendre le hurlement des
oups. LA se presente une troupe de
Normands robustes, laborieux et sobres.
Ces femmes dont la cueffure haute et
ferme la dispute à ln neige en blancheun,
sont de P.ovence, dans le sud de Ja

nce: cette famille qui vient à pns
lents, lapipe 3 la bouche, et regardant
Lout saus s'étonner de rien, ce sont des

_ Allemands honrôtes et insoucians. Ici
‘roais aveegrand tratn un Anglais, avec
ses joues enflamméeset sa mine hffuirée
derodéif, Là un Irlandais aveccing
enfans,‘tous en Culoftrs «t en Las dices paint Raphaël -avocun vicaire. Losau- 68 Fol

Comme l‘on compte plus de deux cents{

quéiquiil NVTusse que d'arriver dans le
pays. ; ,(
Que résultern-t-il à notre pays de cet

alliago de mœurs et do coutumes étran-
gères ?—du bien ou du mal ?—du bien
sons doute, s‘il est régté par. ia prutlence,
l'industrie, i‘economie et la saine morale,
La population fait In richesse d'un pays.
11 peut avoir peut-étre un sol fertile, un
climat salubre, un gouvernement libre et
‘juste, mais fous Ces svantages Ne sou.
raient bien étre apprécie qu‘autant qu'il
se peuplera d'hommice induetrieux qui sa-
chentles mettre a profit,

L'effet de ces émigrations rapides
d‘Européens sages ct laborieux, tiendra
‘dans quelques années, du prodige.
Nous avuns assez de serres pour placer
cent millions de famillgs. Nous enten-
drous bientôt nos vallres retentit du son
des chalumeaux du pâtre suisse ; nous
verrons !a vigne plier jusqu'à terre sons
le poids des rai-ins mûrs ; des maisons
d‘une blancheur éclatante, de florissans
villages, des‘ villes manufucturières, s‘éle-
vec dansle désert comme par enchante-
ment, ct cette réunion d'étrangers, cette
combinuison de mœurs, de coutumes, de
langues différentes, influerasur le génie
du peuple Américain ct lui donnera un
varactèrejudicieux, plein de douceur et
dsSharmonie.

HOWARD

DUEL A HALIFAX.
‘Da Daily Advertiser de Loston, du 10

Aout.

 

dant'des papiers d'Haltax jusqu'au 0
Juillet. Le 21 au soir, William Bowie.
Ecuyer, marchand d'Holifax, mourut
d'une blessure reçac iv matin dans un
duel avec Richard John Uniacke. Fer.
Avocat, fils du Procureur General de‘a
Province. Le lendemain martin. il y ent
‘une enquête de Coroner sur le corps du
défunt, où se fit la preuve des faits. La
Cour suprême ordonna qu'un grand jury
fut assemblé te Lundi suivant. et la cour
fit Ja mercuriale requise par ies cirenns-
tances. Les restes de Mr. Bowie fureat
enterrés le Vendredi, suivis d'un gard
concours. Le procès des partirs concer-
nées dans le duel étant remarquable,
nous le publions au long, à l'exception
d'une partie des témoignages publiés

! dans les papiers d'Ha.ifax.
Hautrax, le 3 - Juin.

Mardi, le grand jury de comit: a pré-
senté à la Cour supréme des actes d’ac-
cusation contre Itichard John Umiuarke,
Ecr. fils, Avoeut, et Edward “V'Ewwey,
Écr. marchand, tous deux de cette vilie,
comme prévenus du meurtre de Yo.
Bowie, Lcr. marchand d= cest-« ville ; il a
été présenté en mme ten. tune acte
d'accusation contre Stephen W. Deblois,
Peuyer, comme prévenu de mefnit (mis-
demdanor.)
La Cour s‘assewbla le lendemain ;

Ilion. Richard Jeho Uvincke, Procu-
reur Général de Sa Majesté, eutra peu
apres duns ln Cour arce son fils qui étoit
accompagné de Mr. M'Swincy. et le li-
vra aux lois de son pavs.ct les prisonniers
se placèrent nussitôt à la borre.

Les prisonniers ayant été interpellés
et s'étant dits innocents, les jures furent
appellés, ct douze d‘entr'eux nonunés,
après que plusieurs qui s‘étoient trouvés 

. . . . . }Evéque de Rosen, et vicaire genéral de

 au procès qui a conduit à l'événement

fatal, curont été recuses.

— levèrent et demandèrent la permission
d'agir comme conseils des prisonniers
dans leur procès : laquelle demande fut
acccordée par la Cour

S. G. W. Archibald, Ecuyer, conseil
du Roi, exposa le cas au jury et détailla
les circonstances qui y avoient rapport

ral; il.expliqua les loix rélatives au cas,
et fit voir la diffrrence qu'il y avoit entre
dter la vied un homme par mechanceté
et dépravation du cœur, et tuer un hons-
me en duel, quand :! est prouvé queles
parties ont ugi d'une manière franche et
honorable. Il assura que dans le dernier
cas jamais le jury n‘avoit déclaré l‘accu-
sé coupable de meurtre.

(Tei vient le témoignage des docteurs
Mackesy et Almon, qui décrivent Ju
‘essure et les circonstances qui l‘ont

accompagnée, &c. Les discours des ac-
cusés ; les transquestions Taites aux
premiers ont prouvé décisivement que le
duel a eu lieu d‘une manière hounête et
franche, ninsi que les lettres que se sont
écrites les parties avant de se rencon-
frer.)
Son hon.le Juge Hilliberton adressa

ensuite un discours aux jurés. Aux yeux
de la loi, dit-il, tuer une personne cn
duel, c'est commettrs un meurtre, et lu

partie principale ainsi que le second, sont
sujets pcine de mort; mais il n‘avoit
pu découvrir dans le caurs de ses lectu
res qu'une telle punition eut jamais été
infligée, quand la conduite des parties
engagées dans le dugl avoit étr franche
et honorable. Quetelle avoit été la con-
duite ‘des personnes cugagées dans catte
malheureuse rencontre, c'est ce que
prouvoient les témoins qui avoient été
entendus ; d rscapitula les témoignages,
et laissantl‘affaire nux jurés, il dit qu'il
cspéroit que leur déclaration reroit celle
que leur conscience leur feroit regardes
comme justa,

Aprés une courte absence, le juryre-
parut ct déclura que lus accusés n‘étoient
pas coupablos.

Vendredi, 23 Juillet, lens restes de t'tout bonnement chez lui
° . Lc

Carle

Mr. Bosvic ont été. inhum(s, ot le
<

. -

Nous avons reçu de notre correspon.

M. J. C. Chapman et Mr. W. ITill se.

dans un discours clair, élognent ct libe- -

us |

bel- éloge qu'on . $e. IA: ! I pourroit £ 1
n‘approcheroit pus de celuidela dets
nance triste et morne de la muff le. La) a

u -
\‘a suivi jusqu'à la fossé. adegque toute la population d'HaïLe ta popu . atif. :sortie pourtémoignerl'estime atlresuit de son &azactdre, ct le facausoit sà perte, = i

sà perte, en payant

à

y;ce durnier tribut de respect, ®
Steetcometeaumy
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Du Mercantile Chronicle de
___ du 17 Juin.

La Quatidienve assure que ;officiers Anglois maintenant à Past loeu ordre de retourner en got
On assigne différentes causcy
ordre ; quelques uns l‘attribuèren 3
nécessité d‘envoyer des troupes ag
de Bunne Espernacu,t'autres ala hysité de mettre au complet Jeg ré ingqui sont en Cunada, À cause de 7
difficultés qui se sont Élevées entrele ct

À

|nets de St. Jumes et de Wash, oy
Entre autre, rumeurs de troub} abablement également bien fonds usqu'il regne depuis peu entre i
de Berlin ct de St. Pertrefroidissement qui a tout l‘air de
miner par une étroite allign
triche, la Prusse et Angleterre, ns wv-

Diverses parties de la France ontravag'es par difrentes tempêtes, Dan’):un endroit S5 maisons ontété détruitepar Ja foudre.  Le21 Je Mai, une ten.pète accompagnée de grèle, d‘éclairs et
de tonnerre, 8 ravagé plus de 50 cou-
munes, Mais un fléau encore plusterd.
ble menace de dévaster tout fo dépar.
tempat d'Arles, qui provettoit Ia pfbelle ricolte Des nuées de sauterdiles
ont paru taut-à-coup et couvert la terre
Les habitans se roirent aussitôt en frais de
protégerleurs champs ; mais bien qu'ils :

alent pris quintaux de ces),8
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insectes devoratems, en un seul jour] €
leur nombre n‘a pas paru dimivudel. 8
llles Ptoient encore petites, mais lenn. ©
ravages étoient alurmants, car on appr; red. e
hendait que la chaleur n‘angmentôt kor|;+
grosseur et le nombre. Elles p‘avoteeyf :«À
encore attaqué que l'hesbe, hais cal :

Gruignoit qu'ellus ne se jettassent enswul: 9
sur les grains, "> k-q
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Washingtox, 4 dow. gc
Le Traité avec l'Espagne—Nos lag!

teurs auront vu lorsqu'ils liront ceci, qui P
d'après les avis les plus récents et If ©
pluv authentiques, je traite avec | Espff b
gne n'avait pus ét< ratifié le 2 Juin, |A le
Nous ne sommes pas du nombre dl #

ceux qui attachent beaucoup d'imper[- t
tance « cus renscignemens négatifs ed
core moins pouvons nous croire quel'kf
spagne a l'intention ou le désir de-prov.
puer une rupture avec ce pays. I n'ya:
point de motif nour I'y portez. -Qu'
ait vu avec indignation des corsaires4
tir à'foison de nos ports, et ruiner s
commerce. c'est ce dont ii! y a peu
doutet ; mais elle a vu aussi gue le gos
ver emert des Etas Uris convaineu d
l'énorniit- d'un brigandage aussi mig.
f.ste. a fait tous ses efforts pour I'am
ter, ct ne peut cn conséquence être acu
sé d'avoir encouragé une tclle pratique -
Elle a vu avssi que le peuple de ce pay
si le gouvernement avait montr* ‘am
inclination, était bien dispose 3 lui «oi
ver les Florides par dés armes bien'ddg.
reutes des négocintions, nt a se dédos
mager amplemeut sur le Méxiqueeth
Froride, due epoliations de l'Esprp®
contre notre commerce, Mais l'altereÿ.
tive d'une guerre avec l'Espagne, 4 @f:
prudemmeat et soigneusemieñt évitée; .
il a Été fuit un traité conforne aux #Fc
structions de son ministre, ct ausd FRC.
rable Espagne yn'on pouvnit Fafeofs1
die. Dans ces qonjopctures, il estSg.
que impossible qu'elle ne ratife ps
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traité ] Y

Si après cet apporçu da sujt Of
pense encore que l'Espagoe refuser *E-à
rauficr le traité, qu'on ronge €
motion de Don Luis De Onis. 0 1.

pus à supposer que le Roi d'EqVi =

vo-tiût elever à la plus grande chose.
aux plus. grands honneurs qu? LE
confirer, un homme qui arrive 0%
ausginn  Etrangdre qui aurait CPR
résultat un traite si odieux que le 45: à
rain voulût le rejetter. it
Quo quelques conrtisnns autour

©

8;

rersonne du Roi, intéressés0yx ETB

concessions de terres faites trop FRE à

ment dans la Floride, pour être © ç

nus par le traité, fassent tous leon d

forts pour empêcher qu il soit € x

a est ce qui est trés probuble.NGF A t
cons qu'ils ne réussiront pus “ous Stay

prrous autant que nous Some HA 4 le

+ In guerto qui serait sans doute a
tard lu conaéquence inévitable |
que de foi en cette occasion de WITH a

de l'Espagne. . . À €

LeAlimité par le traité, PRE AL

la ratification oblige peremplos be
deux purties, cst, 5 co quoi + 8
mou ; lequel torme expirers vers “oR 1g

du present mois. sags ail. Te
avant cette date. tou is

À

pr

du côté du gouveraemen J

Il ul borde dire quo deslettre IR re

ite,

©

cl PI
drid, ne donnent aucune raison

poser que le traité no sera pasac
posor:ja qu'il, D

‘frégate du plus grond € bree Coll,8

au chantier de cette ville wha

tiéulières reçues en cette viile,

Cs

On a commencé à

Jeux ynisscaux semblables su” à

ici.—late Intel. ga LUTE .
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i JJAURORE. .
3 , ; :
:]  SAMEDL 28 AOUT, 1819.
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{ - . st An?
i L'facndre de l'Amiral Brion, consis-
CR unton 20 vaisseaux de guerre, ct 4ba-

timons de transport, à fait voile de la
+R Méarguotito vors la mi-juiilet, ave: 11 ou

1200 hommes de débarquement. Les
troupes ont nis pied n terre à quelque

distance de Barcelang, &t ont marché de

SU cuite contre cette ville dont cles se sont

41 (mpurées prisque sans coup {erir. Lear.
2

|

mée royale s‘avançait, dit-on, de J‘inté-

*

1

rieur pour les combuttre.
: Dai.s la proviree de Texas le général
p roysiste Aradonda marchait à la rencon-

+

|

ve des envahisseurs, et l'on s'attendait
' ul aurait entre les deux armees ube

* Àbataille sanglante,
, nS———————

L'article concernant le duel qu’il y a
eu à Ho'ifox, le 21 du mois passé, sera

§ sans doute lu avec quelque intérêt, où

J du moins avec quelque <tonnement. Ce

| qu'ily a de surprenant dans cette affaire,
LY con'est pas le duel cn lui-même, quel-

qu'en ait été In cause: cet acte de dé-

gi mense est devenu trop fréquent pour
a’): causer de la surprise : mois ce aont les

s

|

discours du Conseil du Roi et du Juge

»

|

euprème, et la déclaration des jurés. Si

«| nous avons bien compris les premiers, la

4 loi qui condamne à mort le duelliste qui
a] tee ron adversaire daus le combat, est
vw] ebsurde, et n‘a jamais “té miseà exécu-
ul tion, lorsque les champions se sont con-
ef duits sclon Jes rigles qu'il a plu a leurs

dévanciers d'établier. Nous ne preten-
dons pas avoir autant de lecture que ces
savants jurisconsuites, ct cependant nous
avons vu sur les journaux, il n’y a pas
encore bien longtems, Jes noms de plu-

_ sieurs mess'eurs, militaires et citoycas,
condamnés à être pendus. et pendus en
. effut, 3 ce que nous croyons, pour avoir
tué en duel leurs adversaires. Si ces
“ducllistes s'étaient comportés de Ia ma-
were que MV. à échibald et Hulliberton

gui:appelfeut, franche et honorable, c'est ce
que Nous ignogons.

Sans examinersi. les juges et les jurés
unt ogi avec partialité ou impartialité en
celte Gccasion, nous pensons que l'opi-

N pion des uns et la d'cision des autres

prouvent d'une manière évidente que le
1} code criminel d'Angleterre à grandement

spe besoin d'être réformé: car s'il est diflici.
° Ple de croire qu'un duelliste homicide soit
all susei coupable qu’un assassin el un meur-

.trier de propos délibéré, il ne l'est pas
of moins de se persuader qu'il n'y a pas de

TE} mal a tuer son semblable, pourvu qu'en
onl Jefaisant on observe cortaines formalités
ny Si une telle maxime étoit regue, elle
ef.donaerait. beau jou aux gens d'humeur

0 querolleuse ou vindicative; et l'effet est
sd pes-nrès le mème,si la peine portee par
eu la loicst toujours remise, et à plus forte
ge raisou, si la loi elle-mêtie est enticre-
s df ment mise de cote, comme dansl'affaire
msif. €0 question. Les L“gisilateurs n'uu-
‘arf Toient-ils pas été beaucoup plus sages,s'ils
acof : Svaient regardé homicide commis dans
que - Un duel, non pas tout à-fait comme un

Msassnat et un meurtre volontaire ct
né Pmedité, mais comr € ce qu'en appelle
M en Anglais Mandaughter ct l'avaient
déj. puni par une forte amende et un long
do. emprisonnement. Is auraient par la
etais itt l'alternative ou de deshonorer une
wp: famille honorable ou honnête, où de
eng. hisser le crime impuni.

ri

|

; DECEDES:x
A Boucherville, Murdi matin. le 24

itesde QU présent mois, Dame CHARLOTTE DE
: BoucHeRVILLE, épouse de l'honorable

Là Louis Réné Chossegros De Lery, mum-
bre du Conseil Législatif, et Grands
Voyer du District de Montreal.
À St. Eustache, le 7 du courant, âgé

17 de 66 ans, Micuee CuEvAL, Ecuyer,
+a Capitaine de Mitice.
DR LL

rq.
   

(POUR L’AURORE:)
UN MOT SUR L'AGRICULTURE.

FY Plusieurs des étrangers qui ont
“R-acheté les terres de nos cultiva-
#88, teurs Canadiens dans l’Isle dé

: Montréal,s’applandissent de l’in.
vf. dolence et de la sottise de ceux
y qui les leur ont abandonnées,
a]. dont plusiours lahguisseht main-
Stef, enant dans la misère. Us disent
pull. Pr fois avec le sourire de la rail-
i oferie, et je dois ajouter peut Ctre,
mg Avectrop de raison, qu’ils ont
*PR acquis la fortune de leurs prédé-
aÿ Cesseurs et la payent en patates,
ni “Ln effet le produit de leurs lé-
1 Sumes leur suffit souvent pour

ai Nourrir les animaux clont<ils reti-
oF nt ungrand protit, ct payer le
AA Pix de leur acquisition. —Le
“il teste est proût net. Au reste la
sl preuve la plus évidente d’un vice
BR cssentiel dans l’agriculture dn
wf 138 Gest l'état des animaux,
spl % le pert de parti que nos habi-

ns en saventtirer. Legon pré-
Seuse . pournos cultivatéurs, - si

 
 

elle ponvait parvenirjusiqu*à eux!
Hélas ! ils ne-savent pas lire. ‘Ils
n'ont pas même, d’école de pa-
roisse ——Jem’arréte, citoyens
du Bas-Canada, lisez et réflé-
chissez, | 1

Je fesois UR voyage dins nos
campagnes, ll'y a deùx ou trois
ang, J’eus Suivant ma coutume
divers ‘entretiens avec les culti-
vateurs que je rencontrài sur ma
toute, ef je causai beaucoup, à-
vec eux sur l’agriculture. Moins
les hommes sont iiistruits, moins

 

ils ont de confiance dans les idées:
nouvelles qu’on leur suggère. Ils
ne connoisstnt de bon queleur
routine. . Ils veulent faire ce
qu’ont fait leurs frères; mais à
mesure que l’ignorance s’accroit,

Sieur DELORME,je. déclare.

 
ils font toujours unpeu plus : ‘
mal. Ce qui prouve cependantj prochain, avec les noirs de ceux

Qui n‘auront pas payé. . Mes-combien nos cultivateurs ont de
bon sens naturel, c’est qu’en dé-
pit de ce préjugé qu’il, est si dif-
ficile de déraciner de l’esprit des
Pafsans, dans tous les pays du
monde et quoi qu’en général ils
manquent d’éducation, je vois
les nôtres depuis ‘vingt à trente
ans assez communément changer

et améliorer leur culture: Je puis
assurer d’après ma propre expé-
rience que les conversations que
l’on a avec eux à ce sujet ne sont
pas toujours perdues et en voici
un trait récent dontle récit peut
avoir son utilité.

‘Fraversant dernièrement une
paroisse de nôtre District, je
m’arrêtai dans la maison d’un
habitant qui dans lé voyage dont :

: j'ai parlé en entamantcetarticle |
m’avoit entendu vanter l’usage
que l’on pouvoit faire de la chaux:
comme engrais. Il m‘invita à al-
ler visiter avec lui ce qu’on ap-
pelle une pièce de Bled, qu'il
avoit seméc ce printemps, qui,

“me disoital, mcritoit mon atten-

tion. C’étoit ci-devant, la plus
mauvaise de sa terre. L'année
dernière il y avoit répandu de la

chaux et lui avoit donnée de sui-
te un bon guérét d’été. Je n’ai,

dans toute ma campagne, vu
nulle-part de bled plus beau ct
plus net, et qui promit unc ré-
colte plus abondante. I m'a
rappellé ce qu’il m’avoit entendu
dire, à mon voyage précédent
du parti avantageux qu’on pou-
voit tirer de la chaux pour en-

graisser les terres. , Il avoit pris
Ja résolution d’en faire l’épreuve:
Le succès a passé ses espérances.
H m’a fart ses remerciments ct
témoigné sa rcconnoissance de
ce qu'il regardoit comme un ser-
vice que je lui avois rendu. On
me pardonnera, j’espere; le sen-
timent de complaisance et d’a-
mour propre que j'ai éprouvé a-
lors, ct peut être le plaisir qui
découle pour moi de la même
source en faisant part au public
de cette petite aventure. Qui
ne'seroit flatté dé le partager?
 

 

AVIS.
VV qu'il n été répandu en cette ville

cette serhaine, une annonce d‘un
genre singulier, nous croyons pertineht
de publier l‘estrait suivant, afin de
détromiper le petit nombre de personnes
qu‘unc telle annonce adroit pd induirc
cn erreur, ‘oo ‘

Extrait de !acte entre lc Sieur AL
Bisaun, Editeur et Propriétaire du
Journal intitülé !‘Aurore, etlo Sieur J.
V. DFronse, Imprimenr, reçu devant
Mes. Prévost et Huguet Latour, No-
taires, le 29 Aout, 1818.
« Et il a été de plus convenu entre

les ditea parties qu'à l'expiration des
présentesle dit Sieur Deldrme ne pourra
continuer d'imprimer le dit l’apier, sans
le consentement cXprès ot par écrit du
dit Sicur Bibaud, ni-s‘en approprier lo

titre et les Souscripteurs au préjudice
.dit Sicur Bibaud, à peine, &e.”

dud So "M. BIBAÜD.
Montréal ie 14 Aout 1819.

; avis.
AYANT dptis que le Sieur
DELONME, Imprimeur payé
pat moi pour imprimer mon
Journal, jusqu'au  commence-

 

t 

ment de Septémbre prochain, |
s‘est servi du, canal de mon dit
Joürnal, pour envoyer par la
Poste où autrement, l’añnonce
mentionnée dans le précédent
avis, À mes agens ct éouscrip-
teurs. de la Campagne, et
plusieürs personnes en pouvant
présumer que je suis d'intelli-
gence et connivence avec le dit |

que la chose a ét
insçu et sans

faite à mon
ma permission:

. . M. BIBAUD.
Montréal, 21 Aout, 1S19.

. … AVIS.
MESSIEURSles Ages pour
“7 L'AUNORE sont de nouveau
priés de nous faire tenir l‘argent
qu‘il auront requ der souscrip-
teurs, avant le 10 de Septembre

Sieurs les souscripteurs qui rési-
dent dans des Paroisses où il n‘y
à pas d'agent, et qui n‘oùt pas
encore payé leurs arrérages,
sont aussi priés de les payer à
nous mêmes, et non à d‘autres,
avant le dit jour.

. Bureau de I’Aurore, Rue St
François Xavier, No. 16.
; A VENDRL.—
PPAR Autonté de Justice,

après trois criées qui seront
faites à là porte du Presbytére
servant d’lglise, de la Paroisse
de l’Assomption, le vingt deux
et le 29 Aout ct le cinq de
Septembre prochain.

Cette superbe TERRE si bien
connue, maintenant occupée par
Madame veuve Séraphim La-

. Combe,sise et située près des

 

Moulins Banaux de L’Achin-
gan, de trois arpens de front,
sur soixante arpens plus ou moins
de profondeur, de sol bien cul-
tivé et tros fertile, tenant parde-
vant partic à l’Emplacement ap-
partenant # Jacques LaCombe,
Ecuyer, par derrière à la Rivière
Saint Esprit, d’un côté ‘à Louis
Durand et d’autre coté à Joseph
Pichette, et à Jacques Piquette.
Sur cette propriété est bâtie une
belle MAISON, une Grange,
Etable, Laiterie, Jardin, et au-
tres Dépendances, plaisamment
situées près du bord-de l‘eau et
tout en bon état. C’est une des
situations les plus belles et les
plus désirables aux environs du
Bourx de l’Assomption.

- La vente et l’adjudication au-
ront lieu à la porte du dit Pres-
bytêre, Lundi, le six du mois de
Septembre prochain entre dix et]
onze heures du mâtin, auquel
tems ct lieu-les conditions de la
vente seront énoncées.Les A-
mateurs pourront visiser ladite
TERREen aucun tems dci au
dit jour 6 Septembre et s‘adres-
ser pour les conditions et plus
amples. informations a Mdm.
veuve Seraphini Lacombe sur les
lieux, ou A Jacques Lacombe
Ecuyer du Vilage de L’As.
somption.

L'Assomption, le 13 de Juil-
Jet, 1810.

.Æ Soussigné, Mnitre Horlo-
ger, auroit besoin d’un jeu-

né homme ae 14 ou15 aris pour
APPRENTIF, mais il faut qu’il
sachte lire et écrire et qu’il ait
de bonnes reconimandatidns.

FRS.MILETTE,.
Montréal, le 6 Mars, 1815,

— AVERTISSEMENT,
Ii soussigné, Cuisisten Fran-

çArs, réceintentarrivé dans
cé paÿs, , désirtrait trouver de
l'emploi dans uni Café on dans
une famille. La meilleure re-
commandation qu'il croit pou-
voif offrir aux jiersoniies qui aü-
raïent besoiñ dp ses services,
c'est de se ddnnicràl‘épruve pen-
dant une où plusieurs semaines;
sans cxiger de paiement.

Geo. LABOTTIERE.
Monttéal, 28 Août, 1819.

-
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i} vendre une varisté de marchan-

| Le Cimte’ de Bedford aura ausst deux Exhtbi-

- AVIS
Estpar le présent donné que

le Sieur C. B. PAsreüna acquis
du Siour Mrckez Bisavo l’éta-

L’AUtpre par‘contrat passé par-
devant Maitre Thomas Bedouin,
Notaire Public, en date du 20
Juilles 1819. LL |,

M. BIBAUD
.. .. C. B. PASTEUR. ,
Montréal, le 81 Juillet, 1819.

J. W. OSTEROUT & Co.
. Manufacturiers de
PELLETERIES,
Rue St. Paul, No. 129.

Montréal, 30 Juillet, 1819:
—————tretre

-….--——

AUX MARCHANDS.
Nouveau Magasin en Gros

. ct en détail,
Le Soussigné ayantpris lé coin
du Nord-Est de cetté Maison
commode No. 89 Rue St. Paul
(propriété de fea M:. William
Hutchison) offte respectuse-
ment ses services comme Map.
CIAND à Commision, se éluttarat;'
d’après la connaissance qu’il a
acquise dans cette branche de
commerce, de satisfzire pleine-
mefit ceux qui voudront bien lc
favoriser de leurs ordres.

Il a ausst ouvert un Magasin
de détail, où il aura toujours à

dises de gout et autres à des prix
modérés. .

, EDOUARD PREJEN,
, Agent ct Marcharnd à Com-
mission... |

Montreal, 26 Juin, 1819,
34—J.Ca.

-
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SOCIE”TE* D’AGRICULTURE DE
MONTREAL.
 

EXHIBITIONS D'ANIMAUX ET PARTIES
DF LABOUR , .

POUR LE DISTRICT DE MONTREAL,
FOUR LANNEE 1810.

,

 

E,COMITE* DE LA SÔCIR'TR’ D'AGRI-
CULTURE DI MONTREAL, encouragé

par In Vibéralité de Sa Grace le Gouverneur Gence
rale qui à bien Voula accorder utie nouvellé alde
pour l'avancement de PAgricilinre dans eeDis.
(rict Anvones au pavile, qu'il désiretil y ait ceite
annéedes Exhibitions de Comués et de District, les
quelles auront lieu aux jours et eudroîtscl dessous

imentiunés, et offre les PRIX suivautsaux Culs
tivteurs:—., | . LS
Les Exhitbitfens de Comtés acferont en lieu où
ssfont ordinuaseciucat les Exhibitions, savoir ;
Dans le Comté de Montreal, . & SI. Laurent,
Dans le Comte d'Effingham, . à | Ste. Rose.
dito ditto de Leinster, . . à L'Assomption
do. do. de Warwick, . i Berliiar.
fo do. de Richelieu, . a St. Hyacintie,
do. do. rte Surrey, . V’erohçras.
do. dos deKent, . . & » Longues,
do. do. de Humingdon, .8 Chétearguay.
Drix dans chacun des Comtés of dessus :—

| . » . PIASTRES.
‘ } Pour le nteilleur Fialon de vraie race

- Canndianne, élevé dans le pays, et. :
n'ayant pas pius de hinitaus, . . . 20

2 Pour In meilieure Jument, ditto . . 12
8 Pour le meilleur Etalon, de’ quelque .

face qu’il soit, n’ayant pas plus de huit.
: Ans, et prsseidé dans le pays un an, , 20
4 Pour In meilleure jument, de quelque.

race que ce soit,. . + 2.0 2 + 0 V2
à Pour le meilleur Tanrean, de race

Cunalienne, élevédans, le pays, æt -.
n’ayuut pas plus d* cinq Ans, . . . 10

6 Pnir la meilleure Vacha,do. do. n'aye
. ang pas plus de 8. ans, . . &
Pur le ,meslieur Taureau, de race
quelconque, cing ans, + + + ..
Pour la meilleure Vache, do. 8 ang, «
Pour Ta meilleure Géuisse où le meilleur
Bouillon de Z ans, . . + + + »

10 Pou: do. on do. d'unan, . -.
‘11 l'ourle me'lleur Vean, + +. +
12 Pourle meilleur Belier de race et d'âge

. Guelconque, + s + … + ne.
13 Paur les meilleures rehls, v’otant pas

* moins décingennombre, + + + +
: 14 Pourle meilleur Verrat n’ayant pas -
: mpius de 18. mols, . . - 10

15 Pour In meilleurs Trufe, oc oo .6
Le Comted'Vork attra deny Exhibitions, xaroir:

Pour la partiesituee ausud dela Riviège ;

des Quigwas, + 9 +5 + À Vaudreuil,
digo ditto an Nord ditto : a St, Esatache

~
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. tions, sqpoir:— re
Pour ta partle Sud du djt Comte, compre-

nant taus les Townships de Estdu
Diaelet, . + + » «À SP Armand.

_où l’on aura dtoit ane prix de ComiA ci dessus.
Ét part le reste duComté, à la Plainte Olfeter.

ou l’on aura droit à lamnoitis’ de prix de Comté
a, Ci dessus. :
PRIXpour l'Erhibition Generale de
RÉSTIAUX àat datt avoir lieu au haut
.… (lu, MarchéNeuf à. Montreal, le 29. |
Sépfembreprochain, à 11 heures du Matin.

fo Pour je meilleur Btalon de vraie race
Cumdienne, n'ayant pas plus se 8 ans, ©
élevé dane crDistiets d . . » . 0

IT l'pue le second, do. da. da. + … +
TA Tose troisieme, dn. do. do. . . 2
T9 PourJa mefileurec Jumpnt do. . , + 30 .|

ko Pour la don deoFerdo. do. . . . 20 :
#1 Pong ldirgisième, da. do. ‘do, . . 20°

| $2 Pour ik meilleur Etalon de raca quel. :
coy, n'ayout pas pins de.8 aus, ot *.
prsséié dynsle nays dopuisunan, , 40

23 Pour le second, do. do. do. . + . . 30
24 Pour la troisiéuté, do. de. do. . . » - #0

PUBLIC ]

blissement du Journal intitulé

  
w
o

°

Com les Taeques Vusa
£5 PouFJa meilloure Jiment, do. do. do.:
26 Jour la erconile, do, do. do. LL.
£3 Ponrla, trolstéme, do. do. do. . .
£3 Pour le meilleur Hoogre, élavé dans
oD istrict, « eo 4 4» * à oe

‘ wir le seeond, do. do.® dos, +
20 Pour le troidéuie, dn, .do. doy|
81 Pout Te mellieyr ‘Taureau, de.yrals
“ racs  Canadienuc, n'ayant pus

plus de 5 aux, se mee =
32 Pourle second, dn, dodn, LL =
33 Pour fe .trolsitme,do. dogdoe
3+ Pour ln muilleure Vache, do. n‘ayant -.

S
3
8
:

oof

o
v
:

”

F
E
: -

* » n

~. pag plusdeSany, . . , . , . £0 &
85 Tour la seconde, do. da. 1 1. 84
36 Pour ln tryisiéme, do. do, $ . . 10
81 Pour te meilleur Tautsan,. de race «y =

quelonnque, n‘ayunt pds plus de Suns, 3
38 Paur le second, ddo.-do, do 1...» 4
#9 Pour lu troisième, do. do. do, . . IQ.
40 Your in melllenrs Vache, do do, do.
: defanc, 1 2 LL. 20
41 Pour la secande, do. do. do. . 13
42 Pour la troisième, da. da. do, . . MW
43 Pour le melileur Bouillon ou la meil-
-_leure Génise de Z ans, . … . . … 14
44 Pour le fevbni! où Ma seconde; do. | 19
45 Pour-le qu la troisième, dos < L+ 5,
48 Taur le où la meilleur, do. d'hnon, . j2 |
47 Dour le second. ou la seconde, do. . 8 -
48 -Pourle pu In troisieme, do. . . . À
49 Pour le meilleur Veau «ey : ;
S50 Pourle second, do. LL .
$1 Pour le çrolsième,dns Le + 2° 4 0 8
52 Pour le-meilleur Baller, de quelque |
+ Tave où Âge quil gou, . . . . . 10
53 Pour Je ternnd,. de. do. do, . 2 2 8
$+4 Pour le troisième, do. do. dos. . ©
85 Pour les melllenres Brobis, pas moins

: de Sen nombre, 11 2e 2 2 © TO
86 Pour les meilleures après les Ières . 8

, 57 Pour les meilleures après les seconles, ©

PHIXpour les COCHONS engraissés el. tues)

‘tot £a shontre doit avotr lieu au daut du
Nouveau Marohe’ i Montreal, le 29 de
Junvier prochain, à L1 heures du matin.

-38 Au Cultivateur qu! produira 4 des Cos
<hons les plus pesanteet Tec plus gras,
Aucun ne pesant moins de 200 livres,
b'evés et engraliés à méme le produit

- de saierre, Le °. + .
50 A.Cultivator qui produira tes 4 meil-

Jets après les pré:Étents do. do, dn,
19 Au Jo. do. do. Im 4 do. do. do.
BL Auds do do les 4 do do do €5
02 Au do do do les 4 do do ‘do 20

. + a

PRIX pour des MRUFS engraiste's dont Us
mhontre dott crotr lieu au haut dis Nounesais

Marche’, à Maontraal. le lev. de Murs
prochain, à ll heures dis Matin

83 Au Catrivntenr gui produira les dang
Mrufs les plus pesnnix et les plus gras,
élevés ct engeulsels à même le produit

»

15
50

~ desaterre, |... ow 4 + i
64 Au do do len 2 2s do do LORS
5 Ando do les 2 Smes do do, 3D
48 Aude do les 8 Suez do da . £5
87 Au do do les 2 Snes do do 20

PARTIES DE LABOUR a Monreal,le Vi
d'Octobre prorhatn, à 10 heures du Matin.

Aux propelétaires et laboureurs de trois
CÉharrues qui auront faitle moteur
ourrage à motus defrais el en mpias
de tems, d'expédant pas vu deus are
pent pour chaque Chareue.

8 La première Charrue, :
ie bnhouteur, : : :

«- Le Tourheue, …. : :
tiGD En meconds Chatrue, = ©

Le Laboureur, :
Le Toucheur,. . … 3

50 La troisième Chnrrue,
Je Labaureur, :

Touiseur,
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Les mêmes prix qrant aux parties de Loir
hnur ci-dessus, aux Cultivars Caly-y
diens exolusisement, prepriétaires pi

\ qu‘ils out coutume d‘y sna

7

condu tersde leurs chirrges of du8y
animanre
ployer.

© Dans chaque cas, «il ny apacds Tmehey,,
le Tiabng sar récevra leudeur svmmes, Too fe.
sonnes qui coneairront ane Parties Je Tate,
doivent être propriétaires dec Cbarrues pt dey nn;-
mauxrespectifs, le Labonreur sl n'est. au le
propriétaire, duit être employé sur Ia (err dn
propriétaire. 4° 1 er ia

Tes CHEVAUX, BETES # CORNES bu RRS
TTAUX, Qui ont retyporté des pris l'annés ee
niere,, ne geront point admis pour y confourrir.an.r
Extaitione d‘4nlioage qui nupout Mes grién années

Cette régle ne devant point etelure œ'ax qui ont
reçu le Ze. où Se. prix & l'exhibition générale, à
concourit du ler. où 2e, (ainsi que pourra bite le
cas.) . Ce. ‘

Nylia JUGENT ne sera admiseà concoprrtr, à
Miids que le prupriétiuiré ns In gurde comme 222
coude. , . oo .
n Let pecsonnes qid- désirsront cneourrle orig
parties de Labour,. doivent donner leurs noms ad
Réesflaiie da la Snclélé, le ou avant lo DIX
d‘OMTOBRE prochain. .… ;

&t faute de concurrence, quelqu‘ns prétendait
d'après le seus Vittéräl, avoir droit ou .ariz,- et que
pourtant d'après Lopinioy des juzes, l‘objet niTents
ue Ins-méeltait point, les juges auront droit du
rejetter telles prétentions.

INfaudra se couformer atrkn

T2

L3

teste

I, strmént dis rizled
précédentes ct à toutes antres réglos de cette soc!
té. Pan Ornrn,

Co _ K..GRIFFIN, Seerataire.
…… Montréal, le 18 Juillet, |819, 3wid,
Depuis la publication de Javertigse oly

ci-dessuz. le Committé ¢pris en conidé a
tion-qua comme dann Ia partie snddnComts
se Bndford, y compris les Townubip de
1 Fat du District. Qu n‘éléva. paint je che
vanz ni de b*tcs à cornes de race Canadiens
no,les prix sulvaute seront distribués ne x
cultivaleurs Jans cette partie du dit Comiê
et Tnÿruhlgs. À la place des prix plas hod
mentionnée. depuis Irs numéros 1
inolosivamannt. æpvoirs. - | .

1 Pour lc meilleur Btalon, de guelqiic
Face qu’il, soit, srayautpus plus de
tus, of possedé daijze mois dans led
Comté ou Townships de -Lest. dans
lo District | 20 PlAsTHIS
Le 2d. do. da. do. 2
Le 3p.. do. . do. do, da, , ;

La Meilleure Jument do. dd
8

do. - « es. . oe, . 1

do. dy! do.La2d, do. 3
La 30. do. dos du... da... .
Le. rheilleur Taureau de vnelgué

16
6

T
E
V

A
L
R
’

race qu:il.soit n'ayant pas plus
de & ans, ot posy“/Jé.12

.  tmois dans le Comité, a.
8 Le 2d do. do. do: da,
9 Le 3. do. do. dow dos.

«10km mmeillemte, Vorbedu quélqué
6 qu'elle soll. n‘ayant pas

plie dp 8 ans, ct pogyfdée
, 12 moinflaus le Com
11 382. do, dé. dà de.
12 Le 3e- de do. de. doy.
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AVERTISSEMENT.
VSBiüreig-és prennent la Liberté

qu'ils ontformé va Etablissement Com-
mercial sou le nom de JAMES RUS-
'&ETLs Co. ou nouveauvillage des Cur-

veades, (ex pros ct en détail) où ils

pourront fournir aux Pratiques’ tous les
‘articles généralement demandées aux
prix les plus mrbdercs possibles. ,

. dis preanent deplus la liberté d'an-
poucer leur intention de pourvoir à
“d’amples moyens ponr le Tronsport des

. MarckinGiess depuis les Cascades jus-
qu'aux Cèdres, vers le Printemps pro-
<hain, sur un systéme d'une regularité
qui procurera plus d'avance ct de
‘promptitude qu'on en a probablement
Sisdevant épronvé à ce Portoge.

JAMES RUSSEL,
HENRY FORREST,

 

“GRANT FORREST,
22Janvier, 1819. tf.

AVERTISSEMENT.
TOUTES leg personnes endettées à

la succession defeü Mr. JACOB
HALL, en son ‘wivant Marchand Cha-
pellier de cette ville, sont requises d'en
Payer le montant sans delai; et ceux à
qui Ja dite succession .peut devoir, sont
@riées de présenter ‘leur comples aux
soussignés, du-mment attestés.

Ricup. FERGUSON, Fxécuteurs

 Rorr. VMcGINNIS,
JOHN FISHER,

Montréal, le 6 Mai, 18° 9.

AVIS.

res du dit

je

 

-

Bors soussignée, Exécuteurs Testa
mentaires ue feu GEORGE PLATT,
Ecuyer, en son vivant . de Montréal,
marchand, vequierent tous veux qui doi-
vent à la Succession de payer leurs comp-
tes respectilsà JOHN WRAGG, un des
dit Fxécuteurs, (de la Maison de Gcor.
.ge-Platt & Co.) qui est autorisé à Jes re-
<evoir et a cn donner quittance; et tous
qui oot quelques demandes contre la dite

- Succession sont aussi requis de présenter
leurs coraptes, afin qu'ile svient liquidés

FUIZABETH PLATT. Bxécntrice,
JOHN WRAGG.
THOMAS BUSBY,
JAMES MILLAR,

VOLL'E OU .PERD UE.

L y à environ dix ou deuze jours, de,
la Fermevis à vis lisle'Uéron, au bas du’
rapide de’La Chine, une petite Jument
de six ang, ayant: une ftoile blanche sur
le front, épaisse, érinière frisée, queue
coupée; lorsqu'elle sert perdue, il lui
Mmanqua-it un fer à une des pattes de der-
rière. Quiconque
informations suffisantes pour la faire dé
Couvrir, scra généreusement recompensé
en faisant application à cette imoria.crie.

22 Mai. 1519, tk.

BON PACAGE.

OUR les Chevaux, Vaches &c. le:
Boussigne informe respectueusement le
public-qu'il peut pacager les animaux
ay dertus mentionnés et à des prix rai.
sonnables ; pour les conditions, s‘addres
‘der 3 lui indme a aa deweure,
St. Laurent,

Morttréal, 15 Mai, 1819.

tf.
 —

L, Société qui a existé entre Joux
Jrsst Rrevesaot le Soussigné AUGUs-
TIN BERTHELET, sous le nom de Ben-
Tnerer & Rezves, étant expirésé le ler,
de Mai dernier. Avis est par le present
donné, que le Soussigné n‘a jamais au.
toriséle dit Jonx Jesse Reeves 3 quit.
tancer aucun des comptes de lu dite so-
ciété de BarTHELET & RREVES, ni au.
cun des comptes de la sociéte de Brg.
THEVET & NORTON,dansJa quelle socirté
de dit Joux JHssk Rekvrs, est encore
un Associé /Dormant Partner.) Le
Souseigne a donné & Josepn Canney,
Ecr. ses .pouvoirs comme Procureurs, par
lesquels 11 cst autorisé à arranger les Af.
faires soit de la société de B=arinrLer
& NORTUN, soit Insociété de BerTHe.
LET & RAEVES, aussi bien que ses pro-
pres affaires .

AUGUSTIN BERTHELET.
Augusta Haut-Canada, 21 Sept. 1818

TERRE A VENDRE,
PPAR le Soussigné, de ln contenance

do trois arpents de front, sur soi-
xante de profondeur, avec une MAI-
SON en bois, Grange, ‘tables et autres
batiments deasus construits, le tout en
bon ordre ; située la dite terre, sur la
rivière Chambly, dans la Paroisse de St.
Mathias, +
Les condltinns seront raisonnables et

avantageuseN pour l'acquéreur. S'ad.

 

dresser pour les particularités, æu pro- |
priétaire, demeurant au Faaxbourg St. :
Antoine.

PIERRE GAUTHIER.
96 Juin, 1819, . 1
 

Récemment Publié
ET 3 veodre i gpttel mrrimerie dia

( Jviline et ea dé‘ai À *Histoiro de
_TRAŸ VB CALAIS dé apuralle à

an Co
el

ou.

Testamentai-

Jacob Hall.

A
Exécuteurs. J. : . .

? x f'MALHIOT de Verchères, Ecuyer, qui cst

ourra donner des

4 ~~.

To

à LOUER,
Et'possessièn à étre donnée K

premier Aoutprochain,
METTE MAISON:bien connue cou.

verte en Fer blanc, située à lu Ri-
vière St. Pierre, et qui n'est -pas à une
fieue de la ville, à présent occupée pur

Etables, Glecière, &c. avec un jardin
bien cnclos de planches, contenant un
Arpeot en superticie, et cuviron un-ar.
pent et demi de terre tant sur le devant
que sur.le derrière de la dite Maison.—
iLa situation avantageuse de cet établis-
£cueEt le rend un des plus désirables
pour une femille seule, ou pour une per-
sonne qui voudroit y tenir un Callé, en
ce qu'il se trouve sur le grand Chemin
de Roi qui conduit à La Clrine, et par où
possent tous les Jour: un grand nombre
de voyageurs. On donneroit = une per-
sonne qui desireroit y tenir vu semblable
tablissement des termes les plus favoru-
bles ; pour les conditions et purticulari-
tés, waddresser aux soussignés chez
Aucusrin Dumas, Ecr. à Montréal, ou
surles lieux.

Co M. &S. DIVAS.
Pointe St. Picrre, 3 Juillet 1819. tf

 

PERDUE OU VOLEE

Dimanche dernier, le ‘Ge, du présent
mois, UNE VACHE rouge pacagée dans
une prairie zu bas du Champ de Mars ;
elle 8 une gaande barre blanche sur le
das, et lc bout des deux cornes coupés.
Quiconque pourra donner des renseigne.
m2nts suffisants pour la faire retrouvera
sera généreusement récompensé, en fui-
sant application à cette Imprimerie, ou
au Docteur: Grasset au fauxbourg Suint

- Louis,
Montréal 12Tuin 1819. tf
 

AVERTISSEMENT.

à cet effet, prient tous ceux qui
doivent à la succession vacante de teu
Francots Boucngr pe LArcrniEnE,
Ecuyer, de son-vivant de cette ville ; de
payer leur comptes respectifs-saus delai
à Josemiur MAunice LAMOTHE, un des
soussignés, ou à François XAVIER

autorisé par eux à recevoir payement ct
à donner des quittances, Ils prient aussi
ceux à quiln dite-succession peut devoir
de présenter leur comptee incontinem-
mont aux sus-nommées personnes ; afin
de liquider lcs affaires-de cette succession
immédiatement. .

J. M. LAMOTHE Exécuteur.
Fas. Ast. LAROCQUE Curatcur.
Montréal, 6 Avril, 1819. ft.

AVERTISSEMENT.
I ES Messieurs de Montréal et des
4environs sont respectucusementin- 

‘Fauxpourg . . ay .Xp 6. avoir à une déduction raisonrable du
| prix do détail du Marché.

. JORFPH ROBREAU DUPLESSIS. |

formés que le soussigné pratique le mé-
tier de Charcutier, et qu'il garantit ses
Saucisses être de/la premirre qualite, et
qu'il prend toutes les précautions néces-
saires pour la propreté. On en peut
trouver constamment sur la Sleigh de
Mr. Buck sur le vicux Marché. Les
Messieurs au loin qui désirent avoir leur
provisions pour la saison, peuvent les

) Il en aura
aussi constamment à sa maison, ruc Ste
Jean No. 6. ll accommodera des sau-
cisses en quantité quelconque audcssus
de 50 Livres, et les
fraiches jusqu‘au mois de Juin prochair-
Il accommodera le Bœufet il se consen,
verra doux et frais juequ‘au mois de Juin
prochain sans autres précautions que
celle d'y répendre un peu de sel.

Il vendra deplus chezlui toute espèce
de Bœufet Lard tel que l'on en vend
communément au Marché.

FREDERICK PHELPS.
Montréal, 10 Dec. 1818. je.

ACADEMIE
Francoise ET LATINE.

M" COURREGE’ ancien Mattre
au Collége Royal de Touloure,

 

‘honneur d'informer le Public que, pour
seconder les vues dcs pères de famille
qui désirent tnstruire leurs onfans, il se
propuse détablir une Acadéwie dans la
maison de Mr. le Capitaine d‘Aubreville
Fauxbourg St. Laurent.

1) enseignera le Français, le Latin,
}‘Arithmétique. les Elénsens d‘Histoire et
de G.ographiquo, &e. &e.

| raitera avec un aoin particulier
l‘étode de da Langue Française afin
de donner aux éléves cette pureté de
style et de proncnciation qui fait lo
charme de ceux qui nouslisent et nous
écoutent.

Si, par le zèle qu'il apportera dans
Héducation des éléves qui lui seront con-
fiées, il excite la satisfaction des parents,
il aura reçu va plus douce recompense.
Coux qui d'arcroient prendre quel-

que renseignement sur sa moralité pour-
\roient parler & Mr, le Curé-de Montréal

’A Mr. Houdet Professeur, à Mr: Dou.
cet, N.P. Lom , !

Pour los prix d‘enscignements, s'a-
dresser à lui mème.

B. Il se rendra dans les maisons
des éléves qui Arsireront prendre des
leçons partictilièves,  Montréal, le 82 Juiilet, 1819. 4s

ONE

a.

arantira douces ets

nouvellement arrivé dans cette ville, a

Messieurs DUMAS, avec uneGrange,

ES Soussignés duement autorissés -

"CHAMBRED'ASSEMBLE'E.
" SAMRDI, le 3e. Février, 1819.

ORDONNE'~ Que Ia 16gle élablie le trols

N'évrier Mil.huit cent dix, concernans

des notices pour les requêtes pour des

Hisls privés, voit imprimée nine fois par

mois dats les papiers publice de coîte

Province, pendant trois autisen. .

! Foret, WM. LINDSAY, |
Greffr. Assise.

-CHAMBRE D'ASSEMBLÉE,
SAMEDI, 3e. Fevrier, 1810.

ESOLU,—Qu'après la Ain de la présente

‘ Session, avant qu’il voit présenté à eel-

te Chambee aucune Petition pour obte-

«Dir permission déintroduire un Bill privé

“pour ériger nu.Pont ou des Ponts, pour

rügler quélque Commune, pour ouvrie

‘quelqueChemin de Barrière, ou pour

accorder à quelqneindividi oua des in-

dividus quelque droit on privilege exolu-

sif quelconque, ou pour altérer on

renouvetler quelque Acte du Purlemeut

Provincial-pour de sesublahlos objets, il

sera donné notice de telle application

Qu'on se propusera de faire, dana Ia Gu-

zette de Québce, et dans un das papiors

publics du District, »'il y en u, et par
une affiche posée-à ia porte'dez liglives
des Paroisses qui pourront étre intéresstos

teile application, où à l'enctuit le plus
publie, st! n°y à pointd'Eglise, pendant
deux ois, an imoine,-avaut que telle

Pétition soit prézentze. .
Attesté, WALZINDSAY,

Gredr. Assbiée.
Les Troprimenrs de Papiers-Nouvelles en

cetle Province sont priés d'insérer Jen Rôso-
lutions ¢l-detrus, cu ‘la ruanière ‘wrdonnée
par la première. deurs comptes vcront
payés à la fin de l'annee, en par eux shdres-
saut an Moreau du Greffier de la Chuaibre

4 d'Assemblée.

‘HOUSEOF ASSEMBLY,
SATURDAY, 13th Fehraary, 1810.

ORDEREDThat the Rule established by
this House ou the (bird day of February
one thousand eight hundred und ten,
concerning the notices for Petitions for
private Bille, be printed once monthly
in the publie new-papers of this Provin-
-ce, during three years,

Attcal Wx. LINDSAY,
Cirk.—A\vably.

HOUSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY, 3d. February, 1810,

IRSOLED,—l'hat after tie close the
present Session, before any Polition is

presented to this House for leave to
bring in & private Bill, whether for the
erection of a Bridges, for the regulation
of a Common, for the making of any
Turpinke Road, for granting to auyiu.
dividual, or individiala, uny exclusive
right or privilege whatsoever, or for
tbe alteration or renewing of any Aci
of the Provincials Parliament for the
likepurposez notice of such application
‘shall be given in the Quebec Gazetle,
-andin one of4be news papers of the
district, if anyis published therein, und
alo by a ‘nolice affixed on the Church

“ Doorsof the Parishes that such applica-
tion may affect 2 or in the most pullic
pluce, where there is no Church, dur-
ing two mouths, al leust, before such
Petition is prescuted,

Altest Wa, LINDSAY,
Clrk. Assbly.

‘Tue Trinfers of the Newy-papers in this
Province are requested to insert the above
Resolutions in tie manner directed by tie
first. ‘I'Leir accounts will be paid at the end
of the year at the Cierk's Office, House of
Awembly,

CHAMBRE D'ASSEMBLE'R,
LUNDI, le 22 Murs, 1819,

JRESOL Qu'‘aprés la presente Session
avant qu’il soit présente à cette Charn-

bre aucune Petilion pour obtenir per-
mission d'introduire un BB 11 privé pour
ériger un Pont de Péage, lu Persouue
ou les Personnes qui se proposeront de
pelitionner pour tel Bill en donnant la
Notice ordonnée par In Règle da So. Fé-
vrier 1810, donnera aussi en même temns
et de la méine mauière un Avis uotifiant
les taux qu’elles se propo.eront de de-
mander, l'étendac duprivilége,l‘elcvation
des Arches, l‘espuce entre les Bulées où
Piliers, pour lc passage des Cngeux.
Cages et Bâlimenr, et mentionuant si
elles seproposent de batir vu Pont Levis
ou ton et les dimensions de tel Pout
Levis. . .

ORDONYE',—Que la dite Règle soit imori-
me et publiée en même tems et de la
même maniere que la Régle du Frois
Février. 1810.

Attosté

 

WM. LINDSAY,
Greffr. Aveblée,

HOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY. 22d. Marck, 1819,

ESOLVED, —That after the present
Sessions, before any pelitjon praying

leave to bring in a Private Bill for the
erection of a ‘I'oll Bridge is presented
to this House, the peison or persons
plhirposing to pelitioo for such 38151, shall
Wpon giving the Notice prescribed by
the Rule of the il. day of February,
1810, also at same time and in the man.
nev, give à Notice slating the rates
which they intend to ask, the extent of.
the privilege, the height of the Arches.
the intervai batween the abutments or
piers for the pavsage of rafts and venseis,
and mentioning whether they purpose to
ercct a Draw-Bridge or not, and the
dimensions of such Draw Bridge,

ORDERED,—Tbat the anid Rule be printed
aud published at the same tims and in
the same manner as the Rule of the 34d.
February. 1810,

 

 

Attest, WN. LINDSAY,
Cirk. Anshly.

AVERTISSEMENT,
R. JOHN ADAMS, Arpenteur,

-& informe le publie qu'il à écabli son
Bureau vez Messiour, Nickerss &
McDoNeut, vis-à-vis le Palais de Justi
ce, où il recevra avec plnisir et recon-
noissance les communications concervant.
lasusdite profession, ler. Mai, 1819. ’

C4,

A VENDRE DB an£-4-012. |
A TN arpent ct domi deTerro defront
U sur viopt arpen:s de profondeursis,

à Saint Jean Baptiste, aux Fourches des

quatre chemins, propre pour un Mar.

chand 6a bien un Auberge, sur le che-

min des Américains depuis la ligne de

l'Est et Muckü, avec ude Grange toute

neuve de trento piede ‘de long sur vingt
six de profondeur. Îteimn une belle Eta- ‘

verte en bardeaux, en outre un

Relscoment joignant la dite Terre d'un

artpentde haut sur un demic arpent de

front dessus construit, UN hangard, une

laiterie et un four de brique nenf ct un

beau puis, le Bois d'une Maison «paciou-

«¢ tout Weuf, ct la pierre pour fuire une

belle Maison ; en outre une Prairie de

quatre arpents ct demie en superficio

toute en valeur, À quinze urpents des

dits Lopins mentionés, en outre un ver-

wor sis à ln Mevtagne de Belœil d'un ar

pont de front sur quatre arpent de pro-
fondeur partie en valeur. Pour les con-

ditions de 1a vente lon pourra s‘ndresser

à PIERRE GIROUARD du dit licu

Saint Jean Baptiste, ou » cette Impri-

merie.
3 Avril. 1819.

4 VEMRE.
DE la belle GRAINE DE

MIL, S’adresser à Mr.

JOSEPH LEDUC.
Sur la grande ruc du Faubourg

Saint Laurent.

 

 

PERDUE.
À ARDI le 6 du Courant, entre le

À Marché neuf, et le N agazin de
Mr, Bossenge, dans 1a rue Notre Dame;
ute MONTRE Francoise en or guiaché,
aved une Chaine de Ruban noir, une
clef et un cachet d'or; sur Ia pierre du
cachet, «st gravé le moto suivant : * Le
plus loin, de plus serré.” Sue le boîtier
Je la Montre est gravé un pot de fleur,
qui représente ane Rose. une Branche
de Myrthe et une branche de Laurier
unies ensemble. Quiconque remettra la
dite montre au propriétaire, ou donnera
des renscign2ments suffisants pour la
faire retrouver, recevra une récompense
de TROIS GUINE'ES. Toutes in-
formations données par écrit devront être
adressées à W. L. M., et mises s la pos-
te. On pourra aussi s‘addresser à cette
Imprimerie.

Montréal, 10 Juillet, 1819. ja.

AVIS.

BAADAME VLUVE GOSSELINRÉ UVE Gprend cette occasion de remercier
les personnes bienveillantes qui l'ont si
lib<ralment encouragée en donnant Jeut
pratique à sa Boutique de Forgeron,
Armurier et Foudeur de Cuivre et
Plomb. :

Mbpe. Veuve G. Ctant entrée en so-
cié¢té avec SIMON MARCEAU pour
les dits métiers de l’orgeron, Armurier,
et Fondeur de Cuivre et Plomb, previent
ses amis ct le public en général que ses
pratiques, celles du dit S. M. et ceux
qui voudront les hornorer do leur confi
ance sciont servis avec toute la ponctua-
lité possible et à des prix moderés, dans
sa boutique ordinaire No. G8, Rue No-
tre-Deme,

Montréal, 15 Juin, 1819
——

tf.

FARM FOR SALE,
BY the Subscriber, containing three

arpents in front, hy sixty in depth,
with a wooden HOUSE, Boro, Stables
and other buildings erected on said
premises, the whale in good order; the
said Farm, situated on Chambly river,
in the Parish of St. Mathius,
The conditions will be reasonable and

advantagcous to the purahaser. For
particolars, inquire of the proprietor
residing in St. Anthony's Suburb.

. PIERRE GAUTIER,
June 26th 1819,

 

 

AVENDRE
LE tout ou partic du LOT no. 50,

contenant 200 acres de terre, situé
dans la premiere rangée du Township
d‘Hinchinbrook. La situation avanta-
geuse de ce lot sur la rivière Chateau-
gai, ne peut manquerd'attirer l'attention
desépéculateurs. Les termes scront fu-
ciles et avantageux nux acquéreurs
Pour les particularités, s‘addresser à
Ww, Lewis Mecbtler, Ecuier, en s0
étude ruo St. Jacques.

Montréal, le 15 Mai 1819, tf

Montréal, 24 Avril, 1819. #F

 

SOCIE'TE’ D’AGRICULTUPE DE
MUNTREAL.

RE Comithk d=sicant encourages la Culture des
NAVETS LE SUEDE dars co District, s’est

procuré ane QUANIÉ de cette Graine quiseen distrl-
buee gratésaux Caltivateure qui prépxurrront de la
tarre à cet effet, eu faisant application immédiate
au miussigué. H. GRIFFIN,

Sécrétaire.
jean.

‘4 LOUER.
RESENTEMANT une MAISON

26 Mar, IsIN.
 

vant occupte par Mr. C. B. YON, s'u-
dresser au Propriétaire.

CHARLES RACICOT. 29 Maj, 1819.
«

«a» |

située dans la rue Capitale, ci-do'

  
  

  

   

   

   

    

 

    

  

  

    

    
  

   

  

   

  

  

 

    

   

 

  

   

 

  
   

   

  

MARCHANDISÉS Dr
ES Joussignés viennnent 4
parle Canadian Packet

très derniers arrivages, en dieeur premier envoi, plusieurs
de MARCHANDISES CHOISSSqui sont maintenant expasées e
aux Magasins dertièrement acc 3 nalMessieurs R. & 3. DILLO®, sur la PLd Armes, près de l'inglise Ramaine 4e dernièr «nvoi c id les gre;
BUIVANS teem compred lcs arty

Riclies Satins, blancs €
Velours de soie ce Lyon ;ceFi
de; un assortiment superbe do 8p
Guz*, ct garnitures rcailli es: tasoie ct lichurpet, Bormbasin
Crêpes noirs, tubans de
ot qualite ; Sarcenettes
nées; riches gazcs de sati
beaux tricoteà In Bobinedetoursfgeurs ; ct uae boîte des plus belles Dtelles de fil et passe-puils ; Batistes hconnets, Mousselines dé (iff pu
tes, unies et figurées; Courtepoi
Couvrepieds de toutes grandeur. ri
Franges et garnitures pour meubles.perbes Nappes Danassées depuis un
Cinq verges de longeur, à bon nar bé
tbiles damasses et ouvrées; Battin 14
souliers et pantoufles pour dmrotsde
tin, Cabron, Maroquinet jenette : Toild'Irlande de 7-8 ct 4.4 deg pair’Fabriques. et garanties avoir eé blagchies sur l'herbe; belles Batistes de i
Imitation et vraie toile de Russie, Cotonchemises travaillés parles machines à}vapeurs, de \Tadapolban, et longs dite
des Indes; Basins pour meubles, et dal-étroit pur petites barres ; une bal de

Bo

LL|
€ leCevoi

’

D vente
upé

>
toutes coulenn
barrces et ali

Mérinos d'une qualité supérieure et
couleurs du meilleur goût,

Les articles ci-dessus sont particoli
rement recommandés pour l‘usape de
fardilles, en ce qu'ils sont garantis
nant des meilleures Fahriques
vendus aux plus BAS PRIX possible bo

Les Soussignés ont aussi un asonilvn
inent complet de TOILES, COTOYS
MARCHANDISES de SOIE, Bié

1.

GANTS, MERCERIFS, quils nt’
commardent en particulice, aux MAT de
CHANDS de la VILLE et des CA
PAGNES ct qu'ils vendront à des pri
beaucoup plus bas que de coutume,0
ARGENT COMPTANT ou des C?
DITS APPROU' ES.

gncusement choisis par eux mêmes.
ils sont pleinement co:vaincus qu'il n
jamais -t# importé dans cette provin
un assortiment plus élégant d'articles à
gout, et à des prix plus modéres..

WOOLRICH & SYNRE.M
Montecal, 3 Juillet, 1819. 9m,

N. B. A LOUER, Une excellente Cay

Dernièrement reçu par le Brig
Alexander vee di Londres, et 3 wend

PAR

RASCO § DURINO,
AU COIN Sud pu Nouveau. Marcuf

T N Asattaneut considérable de

/ rnies de toutes grandeurs ; Tables

le d'-ruinti 3 descriptions, avec ou

câdees: B'ites de Peintures à l‘eau

tablettes par Reoves; Cartes de l'A

rique Septentriovale, par la Compag

de Ja Baie d'Hudson ; papier doré et

genté, pour ornements ; Verres d'On

ques ;—Perpectives ct Catricatures

Barmmetres, Therminmêtres ct éproury

tes pour les esprits ; Télesropes Bb Ne

crospopes ; or en feuille pour dorur,

nettes Ce Conserves montées en of

argent. ct communes, pour tous les ag

Lanternes Majiques. Feux artificiels
Boussoles pour les voyageurs; Cat

de’ toutes qualités; Poupées de cif

communes, avec un grand assortie

de joujoux ; Verres de toutes ans

en paniers, ct ditto en boîte: de 14:

13X9. 12X10, 22X!8. 0X17, 19

18X15, 17X14, 16X12, 30X24,
27X99.

id Artioles oldessus seront vel

; et en détnile . L.

iYiv. B. Vien Miroirs vp

dor’s, et rkorgentés. ;

ë “J'ableaux encadrés. vitrés ct vernif,

Montréal, 24 Juillet, 1819. 85

  

  

  

 

   

  

  

  

 

  

  
   

 

   

   

    

  

  

 

    

  

 

AVIS

E Soussigné informe respectu

A pent ses amis et lo public,

changé son domicile dn Mogeain |

ocenpoit sur Li Place à Arne

gasin ci-devont occupephr Eo

Junes & BaoTner dans ld Ruc St

soph, joignant la Chanelle des

distes et vis-à-vis l'Hôtel-Dieus

continue d'avoir un Assortimenty

d‘Ouvrage de Sellier d'Hurnois

me de coutume. Wx. RE!

Montréal, lor. Mai, 1819

£2
—
-

MATRON D'INDUSTRIE,

ES Persannes qui auront de Ÿ rd

À à donner wx Pauvressonte ‘

soyer n fu Maison À 1 bl

Vileodin seront employés suivant cs

“des Donateurs

Par Ordre
1 ie. ; rvd'Industd 0. THOS. BEDOUIN,

|

des Sindtes de le 3144;

EF Les Editeors
illo reu }

pubiliés en culte © pret ion

service a Pétablimonatit| | dustrio, ep pablisut  


